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1. ProvisiollUI agenda (S / Agenda 403)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 14 Januftry 1949 from the Secre
tary-General addresscd to the President of the
Sentrity COltncil transmitting the resolution
adopted by the General AssemlJly at hs 163rd
meeting, 19 November 1948, concerning pro
hibition of the atomic weapon and rednction
by one-third of the al1lmments and armed
force:; of the permanent members of the
Security Council (5/1216).

3. The Indonesian question.

2. Adoption of the agenda

The P1ŒSTDENT: The members of the Se~urity

Council will observe that the agenùa ir.clndes,
in alidition to the Indonesian question, an item
referring to a letter dated 14 January 1949 from
the Secretary-General, addressed ta the Presi
dent of the Security Conne:i1, transmitting the
resolution [192 (ll!)] adopted by the General
Assemhly on 19 November 1948 conceming
prohibition of the atomic weapon and reduction
by one-third of the armaments and armed forces
of the permanent members ai the Security Coun
cil. In tl1at letter, which is contained in document
5/1216, the Secretary-General asks that the reso
lution of the General Assembly be brought to
the attention of the rnembers of the 5ecurity
Council, partic'1larly in view of the General
Assembly's recommcndation ta the Security

QUATRE CENT TROISIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, Ne'w-YO'Ik,
le mardi 25 janvier 1949, à 15 hel/ras.

Président: Le général McNAUGltTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, C]jin('., Cuba, Egypte,
France, Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, UniOll des H.épubliques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

1. Ordre du jour provisoire
(S / Agenda 403 )

1. Adoption de l'ordre du jOtlL

2. Lettre en date du 14 janvil"f 1949 ;Jdn~ssée

par le Secrétaire général ml Président du
Conseil de sécurité transmettant le texte de la
résolution adoptée par j'Assemblée générale
à sa 163ème séance, le 19 novembre 1948, sur
J'interdiction de l'arme atomique et la réduc
tion d'l1n tiers des arnlemcnts el des forces
armées des membres pernmncnts du Conseil
de sécurité (3/1216).

3. La question indonésienne,

2. Adoption de l'ordt·e du jour

Le PRESIDRNT: (trad1ût de l'anglais): Les
membres dtl CDnseil de sécnrité verront que
l'ordre du jonr cDmprenci, en plus de la question
indonésienne, tm point ayant trait à une lettre
en date dll 14 janvier 1949 et adressée par le
Secrétaire gtlltral an Président du Conseil de
sécurité tnmsmettant le texte de la résolution
[192 (Il!)], adoptée par l'Assemblée générale
le 19 novembre 1948 sur l'interdiction de j'arme
atomique et la réduction d'un tiers des armements
et des forces almées des membres permanents
du Conseil de sécurité. Dans sa lettre, qlli fait
l'objet du document 5/1216, le Secrétaire
général prie le Président d'attirer l'attention
ùes membres du Conseil de sécudté sur cette
résoltltion, étant donné, en particulier, la recom·
mandation adressée par l'Assemblée générale au



CouncH that the Council ", ' • pursue the study
of the regu1ation and reduction of conventional
-armaments and armed forces through the agency
of the Commission for Conventiona1 Arma
ments , .."

That recomme~dation is contained in the fifth
paragraph of tlle General Assemb1y resolution of
19 November 1948.

What 1 had intended ta propose was that the
members of the Security Cauncil should agree
ta transmit this letter from the Sccretary~General

ta the Chairman of the Commission for Con
ventional Armaments, with a request that the
Commission pursue the study reierred ta in the
resolution of the General Assembly. 1 have bcen
informec1, however, that the delegation of the
USSR feels that, before any action is taken, sorne
time should be allowed for reflection, 1 there
fore talœ it that the delegation of the USSR
wishes to have the consideration of this item
postponed for sorne days. If that is the case,
and if the membel's of the Security Council
agree, 1 sl1ggest that we might adopt the agenda
with the understanding that we shall proceed
forthwith to consideration of item 3, the Indo
nesian question. If there is no objection, 1 de
c1nre the agenda adopted with that proviso.

Th.' agenda 'IL'a.l: adopled.

3, ConlinuatiQn of lhe discussion 011 the
Illdonesian question

At the imJitalion of the Presirient, Mr, Hood,
1'epresentative of Altstralia,' Mr, van Langenhove,
j'epl'esentative of Belgium; V So Nyutt, repre
sentalive Of Btirma; Sir Benegal Rama Rau,
1'cf'rcscntatwe of India; Mr. van Roijen, repre
sen/ative of the Netherl'Jnds; Mr. Inglés, repre
sentative of the Philippines; and Mr. . Paiar,
l'epl'eseH/Mive of the Republic of Indonesia took
'th{lir place,; at the Security Cou11cil table. '

The PRESIDENT: As t1sual, interpretation will
he consecutive for members of the Security
Cotl,ncil and simultaneous for ail other speakers,

It will be rccalled t'hat at our last [4D21!d]
meeting 11 draft resolution was submitted jointlv
by the representatives of China, Cuba, Norway
and the United States of America, the text of
which is cDntained in document 5/1219, Sinee
that meeting, a cab1egrarri [S/1222] dated 23
January has been received from the Prime Minis
ter of India and Chairman of the New Delhi
Conference on Indonesia, addressed to the Presi
dent of the Security Cottncil and transmitting a
resD]l\tion adopted by that Conference con cern
ing the Indonesian question. That cab1egram
is contained in document S/1222. In ack11owl
edging the communication from the Prime Millis
tel' of India, l have informed him that that com
munication will he brought ta the attention of the
Security Cmmcil.

Since our last meeting, a report bas also been
received from the Committee of Good Offices,
dated 2~ )anua.ry a,nd tr<lnsmitting ,an analysis
of the mllitary Slt'tmtlOn. That report IS contained
in document S/1223.
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Conseil de sécurité et selon laque1Je le Conseil
devrait If, • , poursuivre l'étude de la rég1emen

, tation et de la réduction des armements de type
classique el des forces armécs par l'intermé
diaire de la Commission des armements de type
classique, , ,"

Cette recommandation fait l'objet du cinquième
paragraphe de la résoh1tion de l'Assemblée g~né

raie, en date du 19 novembre 1948,

J'avais l'intention de demander l'accord des
membres du Conseil de sécurité pour transmettre
cette lettre au Président de la Commission des
armements de type classique, et de prier la
Commission de poursuivre 'l'étude mentionnée
dans la résolution de l'Assemblée générale. Ce
pendant, j'ai été informé que, de J'avis de la
délégation de l'URSS, il faudrait, avant d'agir,
donner aux membres du Conseille temps de réflé

,chir à cette qLtestion, Donc, si je comprends bien,
la délégation de l'URSS clésire voir ajourner
de ql1elqt1es jours l'examen de ce point. Si tel
est le cas, et si les membres cIu Conseil de séctl
rité n'y voient pas d'inconvénient, je propose
d'adopter l'ordre du jour, étant entendu que nous
passerons immédiatement à l'examen du point 3,
c'est-à-dire la question indonésienne. S'il n'y a
p:IS d'objection, je déclarerai que l'ordre du jour
est adopté avec cette réserve.

L'ordre du jour est ado.pté,

3. Suite de la discussion sur la question
indonésienne

Sllr l'invitation du Président, M. Raod, repré
sentant de l'Aflstralie; M, van Langen!love, repré
Selt/an.t de la Belgique; M. U So NYfln, repri
se'ntmlt de la Birmanie; Sir BeJlegal Rama R(Iit.
représentant de l'Inde; M, van Roijell,
représentan! des Pays-Bas; M, lnglés, représen
tant des Philippines, et M, Pa.lar, représentant dr
la Répttblique d'Indonésie, prenlumt place à la
table du Consc'Ï:I,

Le PR:ftSlDENT (traduit dl! l'anglais); Comme
d'habitude, les discours des membres du Conseil
de sécurité feront l'objet d'une interprétation
consécutive, et ceux des autres représentants
d'Une interprétation simultanée,

Les membres du Conseil se rappellent qu'au
cours de notre dernière réunion [402~me-séancel,

un projet de résolution, qui fait l'objet du docu
ment S/1219, a été présenté en commlln pal' les
représentants de la Chine, de Cuba, cle la Nor
vège et des Etats-Unis, Depuis, le Président du
Conseil de sécurité a reçu ùu Premier Ministre
de l'Tnde, agissant en sa qualité de Président de
la Conférence de New-Delhi sur l'Indonésie, un
télégramme [5/1222J daté du 23 janvier trans'
mettant une résolution qui a été adoptée par çette
conférence au sujet de la question indonésienne.
Ce télégramme fait l'objet du document S/1222.
Lorsque j'ai accusé réception de ce télégramme,
j'ai informé le Premi",r Ministre de l'Inde que
cette communication serait soumise à l'attention
du Conseil de sécurité.

D'autre part, depuis notre dernière réunion, la
Commission de bons offices nous a fait parvenir
un rapport donnant une analyse de la situation
militaire. Ce rapport fait l'objet du document
S/1223.



l should also refer to document 5/1224, which
is a further report, from the Ceimmittee of Good
Offices tD the President oi the Security CounciI,
dated 25 January, concerning arrangements for
the transportaHon of members of the Repllblican
MisSlon to Lake Success and the present status
Df the Republican leaders. This document has
just been distributed.

We shaH now continue our discussion of the
draft reSQ!l1tion submitted jointly by the repre
sentatives of China, Cuba, Norway and the
United States.

J

Je dois égrtlelllent faire mention du document
S/1224 qui est U11 nutre rapport adressé le 2S jan
vier all Président du Conseil cie sécurité par la
Commi~sjon de bons offices et qui concerne les
dispositions à prendre en \'tlC du vOJ'ag;: à Lake
Success des membres de la mission républicaine
et de la situation actuelle des dirigeants répu
blicains, Ce document vient d'être distribué.

Nous continuerons maintenant l'examen du
projet de résolution présenté en commun par les
représentants de la Chine, de Cuba, de la Nor
vège et des Etats~Vnjs.

Sir Benef.al Rama RAu (Indi<l) : Bdore 1 dea!
with the drait resolution submitted jointly by the
representatives of Ch~na, Cuba, Norway <Incl the
United States of America, l should like to offer
just one observation with regard ta the statement
of the representative of Belgium who at the last
[402OOJ meeting, repeated the familiar arguments:
in support of the contention that this is a purely
domestic affOlir.

After an exhausting world war, we have
emerged into a new age in which a11 the countries
of the world have been brought very close ta
one another. l am astonîshed that in these times
anybody could urge that the Indonesian question
was a domestic issue, when it has produced tlle
gravest repercussions throughout the world, and,
has forced 19 different countries in Asia and in
the Pacifie to meet at very short notice and ta
pass a unanimous resolation inrlicating the gravit}'
of the situation, and the possibilities of a menace
ta worJd peace. If the Security Couneil refused
ta intervcne in such a matter, l would say, to
borrow the language of the representath:e of
Belgilllu, there "wüuld he the end of the COllll
cil's prestige and allthority". If his next-doDr
neighbour started manufacturing and experiment
ing with high explosives, l wonder whether the
representative of Belgium would regard ît as a
matter of purely domestic concem.

l shall nOw deal with the draft resolution
[5/1219J submitted by the four Powers at tl1e
last meeting. Since it was submitted, we have
received, in the form of a constructive, states
manlike and sober resolution, the views of the
nineteen nations which assembled in New Delhi.
Of course, as a representative of Inc1ia, 1 must
urge the Security Counci! ta give careful con
sideration ta the New Delhi resolutlon and ta
modify the resolution of the four Powers so as
to bring it, as far as it Îs practicable ta do sa,
into conforrnity with the New Delhi resolution.
The points of difference are not many, and l
wauld li!<e ta indicate a few rllodifications which

_seem ta me ta be absolutely essential if the fou r
Power scheme is ta be m<lde worlenble.

TIll" original working paper, whier. was circu~
lated by the representative of the Vnited States,
has been moclified, it will he: observeù, in impor
tant principles, olwiously with the abject of get~

ting a mensure of agreement among the members
of the Secllrity Council, and also, l presume, of
makingit as acceptable as possible ta the'Nether·
lands Government." lri dur previous discussions

Sir Benegal Rama RAU (Inde) (tradm't de
l'anglais): Avant de parle, JLl projet de résolu
tioll présenté en commun par les représentnnts
de la Chine, de Cuba, de la Norvège et des Etats
Unis, je désire !nire llOe observation concemant
La cléc1nration du représentant cie la Belgique
qni. au cours de notre dernière rénnioa r402ème
séance], a répété des argl1ments 11ien connus pour
tenter de prouver que la question qui nOlis occupe
est une affaire purement intérieure. -

Après une guerre mondiale dévastatrice, nous
sommes entrés dans une nouvelle époque; tous
les pays du monde sont devenus voisins les uns
des autres. Je suis surpris qll'il se trollve, de
nos jonrs, quelqu'un pour prétendre que la ques
tion indonésienne est un problème d'ordre inté""
rieur, alors qu'eUe a eu des répercussions extrê~

mement graves dans le monde entier et qu'elle
a forcé 19 pays de l'Asie et de la région du
Pacifique à se ré'.l,nir d'urgence et à adopter à
l'unanimité une résolution soulignant la gravité
de la situation et l'existence d'une lllenace pour
la paix du monde. Si le Conseil de sécurité refu
sait d'intervenir dans une affaire de cette impor
tance, je dirais, pour employer l'expression du
représentant de la Belgiqtlc qLle "c'en 5erait
fini du prestige et de l'autorité du Conseil".
Si son voisin imméc1iat se mettait à fabriquer
des explosifs puissants ct à se lÎvl'cr avec eux
à des expériences, je me c1emande si le repré
selltant de la Belgique considérerait cela comme
une afla\\'e pnrement intét'ieure,

Je passe maintenant au projet de résûlntion
présenté par les quatre Puissances aLl coms de
la dernière séance [5/1219]. Depuis qu'il nous
a été soumis l'on nous a COll101uniqué une
résolution qui expose d'une manière constructive,
sage et réaliste, les vues des dix-neufs nations
qui se sont rassemblées à New~Delhi. En ma
qualité de représentant de l'Inde, je dois natmel
lement demander au Conseil de sécurité d'exa
miner avec attention la résol'.ltion de New-Delhi

l
et de modifier le proj et des quatre puiss:mces,
de manière à le rendre, dans la mesure du pos
sible, conforme à la résolution de New-Delhi.
Les divergences entre ces deux textes ne sont
pas nombreuses et je voudrais indiqner quelques
modifications qui me semblent absolument indis
pensables si l'on veut que le projet des quatrt:!
Puissances puisse produire des effets.

Certains principes importants énoncés dans le
document de travail original qui a été distribué
par le représentant des Etats-Vnis ont été mD~

clifiés dans le but é"'ident d'arriver à l'ln accord
entre les membres ùu COliseil de sécurité ct, je
presume, de le rendre aussi acceptLhle que
possible au Gouvernement des Pays-Bas. Au
cours de nos précédentes discussions, l'on a



the practical aspects of the scheme have ken
emphasized, but l should like to reier brielly to
sorne of the psychological factors which are
important even from the purely practical point
of view.

VVe must not ignore the fact that the Nether·
lands Government has in the past defied the reso
lutions of the Secltrity Coullcil, or, at any rate,
failcd tû carry them out. As the reports of the
Committee of Good Offices dearly indicate,
there has been no co-operation and goodwill
hitherto on the part of the Netherlands, and we
cannot assume, with any degree of certainty,
that they will be forthcoming in the fLlture. It is
in the light-perhaps l should say, the gloom
of this black record that we shaH have to consider
whether the drait resolution of the four Powers
creates the conditons for a lasting settlement
within a reasonably short time.

The first point ta which 1 wish ta draw the
attention of the Security Cotmcil is the pro
vision for tlle withdrawal of troops. The original
Pans chaft resolution [S/1142J demanded an
immediate \vithdrawal of the troops to the 17
December hne. It was urged that any sueh with
drawal wou Id cn~ate a vacuum and might result
in serious disorder and loss of life. l therefore
suggested that the withdrawal ope.ration should
take place in stages anel under conditions ta be
pre.scribeel by the new Commission, but that the
operation should be completed not later tharr 1
March 1949.

J should like ta draw the. attention of the mem~

bers of the Security Couneil who are impressed
by the argnment about the possibilities of disA
arder as a result of the withdrawal, ta the report
of the Committee of Good Offices dated 24 Janu
ary 1949 [5/1223]. With the President's per
mission, l shall read out a few extracts from this
report:

"9. As a result of the N etherlands Army
occupation and the consequent guerril1a activities,
law and order w:thin the former Republican-con
trolled terri tories have, in general, not been estab.
lished. '(Tntil now, in fact, serious disorders have
heen created.

"10. There is evidence to show that there is
ecanomicconfusion in territory formerly con·
trolled by the RepubHc ...

"12. A large amotmt of damage has resulteà
from looting, vandalisrn, and the Republican
'scorched-earth' policy.

li] 3. . .. it can he stated that, because of the
'scorched-earth' policy and guerrilla tactics
adoptccl by the Repllhlic after 19 December 1948:

"(a) The establishment of l<l w and arder has
not yet been implemented in the former Repllbji~
can-control1e.d territories;

"Cb) In many areas the Netherlands Army has
not sufficient troops on the ground to combat
immediately the tactics adopted by the Republic;
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insisté sur le caractère pratique de ce projet, mais
je voudrais souligner certains facteurs psycho
logiqnes qui, même du point de vue pratique
ont une grande importance. '

Nous ne devons pas ignorer le fait que, dans
le passé, le Gouvernement des Pays-Bas n'a pas
tenu compte des résolutions du Conseil de séc.u
rité ou, tout au moins, ne les a pas exécutées.
Comme l'indiquent clairement les rapports de la
Commission de bons offices, les Pays··Bas n'ont
pas, jusqu'à présent, fait preuve d'esprit de coopé~

ration et de bonne volonté, et nons ne pouvons
être certains que, à ['avenir, ils en feront preuve.
C'est à la lumière de cette triste expérience et
- qu'on me pennette de le dire, c'est le mot
d'obsc.urité qui conviendrait mieux - que nous
devrons déterminer si le projet de résolution des
quatre Puissances permet de créer, dans un délai
raisonnable, des conditions qui rendraient POSA
sibJe un règlement durable.

Le premier point sur lequel je voudrais attirer
l'attention du Conseil de sécurité est la dispo
sition concernant le retrait des troupes. Le projet
de résolution original adopté à Paris [S/1142J
demande le retniit immédiat des troupes sur les
positions qu'elles occupaient au 17 décembre
1948. On a prétendu qu'lm tel retrait cr6erait
un vide et pourrait prOVOquer de sérieux désor
dres et des pertes de vies humaines. C'est pour
quoi j'avais proposé que le retrait fût effectLlé
par étapes et dans des conditions qui seraieJlt
déterminées par la nouvelle CommLssion - étant
entendu toutefois que ce retrait serait terminé
le 1er m:J.rs 1949, all plus tard.

Je voudrais attirer l'attention des membres du
Conseil de sécurité qui sont sensibles à l'argu
ment selon lequel le retmit potlrrait aboutir à
des désordres, sur le rapport de la Commission
de bons offices en cJate du 24 janvier 1949
[5/1223]. Si le Président Je penl1et, je lirai quel
ques passages de ce rapport:

"9. Du fait de l'occupation néerlandaise et de
J'activité qu'elle a provoquée de b part des gué~

rillas, il n'a pas été possible de faire régner
l'ordre public dans les territoires où les répu
blicains exerçaient auparavant leur autorité. En
effet, il s'est produit jusql\'à présent de graves
désordres.

"JO. Il Y a témoignage d'une confusion éco
nomique dans le territoire antérieurement contrôlé
par [es républicains ...

"12. Les actes de pillage et de vandalisme,
ainsi gue la tactique de la "terre brûlée" app1iCJ.~ée

par les répllbI-icains, ont causé de gros dégâts.

"13.... il ressort, .. que, du fait d~ la poli
tique de la "terre brûlée" et des méthodes tacti
ques des guérillas appliquées par les républicains
après le 19 décembre 1948:

"a) L'ordre pLlblic n'a pu encan~ être étabE
dans les territoires antérieurement contrôlés par
les républicains;

"b) Dans de nombreuses régions l'armée néer
landaise ne dispose pas d'assez de troupes en
campagne pour parer immédiatement à la tactique
ndoptée par les réptlblieains;



"(c) The Netherlands Anny has not sufficient
police or troops adequately to protect the civil
population in the are,,-;

"(d) The situation is not )'et stable enough
for tlle initiation at present of a completely
authoritative civil administration."

Finally, the report states:

"14. To be completely effective, a cessation of
hostilities necessarily must he agreed upou by
both parties."

This is a story quite different from that pre~

sented to us by the representative of the Nether~

lands. We are considering- this resolution in the
cool and plaeid atmosphere of the Security
Council chamber, but it has ta be implemented
with the full co-operation of both parties in the
heat and turmoil of gnerrilla warfare in Indo
nesia.

Dnder the ciraft resolution of the four Powers,
the Go\'ernment of the Republic has been called
upon ta order its armed <tdhcrents to cease gller
rilla warfare and to co"operate in the restoration
of peace and the maintenance of law and arder
throughout the area affected. l urge the Secl1rity
Conncîl to consider whether, under the conditions
created by the Netherlands aggressioll, it is pos
sible for the newly releascd Republican leaders
l am, of course, assuming th:'l.t tlley wi)1 be re~

leasel!-to induce their followers who are carry
ing on guerrilla warfal'e with a considerable
measure of Sllccess, to cease guerril1a activity,
until and unless the Netherlands tl'OOpS are with~

drawll from the area Îormerly accupied by the
Repuhlican Government, or, at any rate, removed
t? points to he determined by the new Commis
Sion.

The Council is unposing upon the newly re
leased leaders an almost impossible task, and
there is a danger that their failttre ta fullîl it
may be regarded as a refusai by the Republican
Government ta carry out the resolution of the
Sectlrity Council. l therefore attach very J.-':reat
importance to the withdrawal of troops before a
specified date, say 15 11'Iarch next, as an essential
preliminary to tile creation of conùitions which
will make the working of this scheme possible.

The second point r '\lish to emphasize in this
connexion is the importance oÎ at least four or
live months of settled govermnent, if the plebis
cite is ta be held in a "free and democratic atmos~

phere". Tt is obvions that the presence of Nether
lanùs troops at places where they are not wanted
will aet as an irritant and as an incentive ta
breaches of law and arder.

The third point ta which l wish to draw the
attention of the Security Council is the provision
of economic and other resources for the success
fui functioning of the RepllblicaJ1 Government.
The drait resolution states thîlt "The recommen·
dations of tlle Commission may înclude provision
for the economic well·being of the population of
the areas involved in such transfcrs."
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"e) L'armée néerlandaise ne dispose ni de
police, ni de troupes en nombre suffisant pour
suffire à la protection de la population civile de
la région;

"d) La situation n'est pas encore assez stable
pour instaurer maintenant une administration
civile en mesure d'exercer une autorité tolale."

Le rapport dit enfin:

"14. Pour être absolument effectif, un arrêt
des hostilités devrait nécessairement être accepté
par les deux parties."

Voilà qui diffère entièrement de Ce qui nous
a été dit par le représentant des Pays-Bas. Nous
examinons ce projet de résolution d,ms l'ambiance
détachée et placide de la salle du Conseil de
sécurité, mais nos décisiolls devront être appli
quées en Indollésie avec l'entière coopératÎon des
deux parties, dans l'atmosphère ùe violence et de
désordre qui accompagne une guérilla.

Aux termes du projet de résolution des quatre
Puissances, le Gouvernement de la République
a été invité à donnet" à ses partisansannés l'ordre
de cesser leurs <lpérations de guérillas et de
coopérer au rétablissement de la paix, ainsi qu'au
maintien de l'ordre et de la légalité dans toute
la région. Je prie le Conseil de sécurité de réflé·
chir à la question suivante: dans les conditions
créées par l'agression néerlandaise, les dirigeants
républicains libérés - je présume bien entendu
qu'ils seront libérés - pourront-ils amener leurs
adhérents, qui poursuivent des opérations de gué
rillas avec un succès considérable, à cesser toute
activité avant qne les Pays-Bas n'aient retiré
leurs troupes des régions précédemment occupées
par le Gouvernement républicain ou du moins
avant que ces troupes n'aient été r<:tirées sur les
positions devant être déterminées par la nou
velle Commission?

Le Conseil impose aux chefs récemment libé~

rés Ulle tàche qui est presque impossible à accom
plir; s'ils échouaient, leur attitude risquerait
cl'être interprétée comme un refus, de la part
du Gouvernement républicain, d'exécuter la réso
lution du Conseil de sécurité. C'est p011rquoi
j'attache une très grande importance il. ce que le
retrait des troupes soit effectué avant tlne cer
taine date, par exemple le 15 mars procllain. Ce
serait une condition indispensable pour que le
projet puisse avoir un caractère pratique.

Le second point que je voudrais souligner à
ce propos est qu'un gouvernement stable devra
avoir fonctionné au moins quatre ou cinq mois
au moment de l'organisation des élections, si l'on
yeut qu'elles aient lieu dans "une atmosphère
libre ct démocratique". Il est évident que la pré
sence de troupes néerlandaises dans les endroits
où elles ne sont pas désirées irritera les habitants
et les incitera à porter atteinte à l'ordre et il. la
légalité.

Le troisième point sur lequel je voudrais attirer
['attention du Conseil de sécurité est que, pOUT

bien fonctionner, le Gouvernement républicain
aura besoin c1e ressources économiques et autres.
Le projet de résolution stipule que; "La Commis
sion pourra inclure dans ses recommandations
des dispositions vîsant à assurer, sur le plan éco
nomique ... le bien-être de la population des
régions intéressées."



,This seems to me aninadequate provision,
a!though the terrn "well~beir.g" may he regarded
as elastic, and as inc1uding al! the functions of
an ordinary dvil administration. Itis ohvious
that no governrnent can function without ade
quate economic resources. The new RepubEcan
Government will have no financial resources, and
owing ta the "scorched-earth" polie}', guerrilla
activity, and other d~velopments that have ta~œn

place as a result of the Netherlands aggreSSlOl1,
the few resources on whicb it had hitherto relied
are probably no longer available.

l should, therefore, wish the Council ta intro
duce a clause in the draft resolution instructîng
the Commission ta rccommend what economic
resoLirces should be provided for the proper func
tioning of the new Republican Govemment. We
should also, l thillk, make it clear that a11 trade
restrictions with foreign countries or between
the vadous is1ands in the East lndies sllould be
abolisbed, except such as are agreed to by the
Netherlands Govcrnment and the Republican
Government in the interests of the economies of
these islands.

l shculd like to draw attention also to an
important clause in the New Delhi resolution
[511222], and that is the fixing of 1 January
]950 as the date by which complete sovereignty
should be transferred to the new Government.
The four~Power draft resolution indicates 1 July
1950 as the target date, but the date has been
madé rather elastic. by the further provision under
whicb, ". . if no agreement is reached by Olle
month prior to" this date "the Commission, , ,
shall immediatdy report ..." If there is to he

-a proviso of this sort, l do not see why the date
shou1d Ilot be advanced to 1 January 1950. As
l emphasized in IDy last speech [401st meeting],
the fixirlg of an early date has considerable psy~

chological value, and l do nût think that the reso
lution should provide any incentive to undue
postponement of decisions. As the members of
the Security Council know, the date originally
fixed in the Linggadjati Agreementl was 1 Janu
al)' 1949.

l .should also like t~e Security Council to con
sicler wh)' it shou1d be necessary for the Com~

mission to report one tnonth before the date.
If there are insuperable diffictt]ties in the way of
the working of the scheme, surely the Commis
sion should report as soon as possible and not
wait until the last moment.

There js another point in the New Delhi reso
lution to' whÎch l should like to draw attention,
namely, the request ta the Security Council to
report to the General Assembly "the measures
taken or recommended by the COt1l1cil for a
soltltion of the Indclnesian oroblem and the action
taken by the parties concêrned ta give effect to
these measures",

1 See Th" PoU/ital Evl'1!/! in the Rcpublit of IlHialluia,
Netherlanà5 Informatio/l Burea.u, New York) page ~4.
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Cette disposition n'es: pas, à mon sens, biell
fondée, quoique le terme "bien-être" puisse élr~

considéré comme élastique et puisse être inter
prété comme comprenant toutes les fonctions de
l'administration civile normale. Il est évident
qu'aucun gouvernement ne peut fonctionner sans
avoir à sa disposition des ressources économiquts
suffisantes. Le nOUveau Gouvernement républi
cain n'aura aucune ressource fin:lncière et, i la
suite de la politique de la "terre brûlée", de
l'activité de guérilla et d'autres événements qui
ont réSLtlté de l'agression néerlandaise, les Clue1ques
ressources qu'il avait à sa disposition jusqu'à
présent ne seront probablement plus disponibles.

Aussi aimerais-je que le Conseil introduisit
dans le projet de résolution une dause chargeant
la Commission de préparer des recommandatiollS
au sujet des ressources économiques qu'il y a lieu
de mettre à la disposition du nouveau GoLiver
nement républicain pour lui permettre cie s'acquit
ter convenablement de ses fonctions. Nous
devrions aussi, à mon avis, spécifier nettement
qu'il faut abolir toutes les restrictions au com~

merce avec les pays étrangers ou entre les diverses
i1es des Indes orientales, à l'exception de celles
sur lesquelles le Gouverneme:1t néerlandais et le
Gouvernement républicain sont d'accord, dans
l'intérêt de l'économie de ces îles.

Je tiens aussi à attirer l'attention sur une
clause importante de la résolution adoptée par la
Conférence sur l'Indonésie tenue à New-Delhi
[S/1222], à savoir la fixation au 1er janvier
1950 de la date à laquelie la souveraineté pleine
et entière doit être transférée au nOlweal1 GOll
vernement. Le rrojet de résolution des Quatre
Puissances fixe cette date en principe au 1er juil
let 1950, mais, en même temps, il la rend assez
élastique en ajoutant que ", .. si auctm nccord
n'intenient entre les [Jarties 11n mois au moins
avant" ceUe date, r'la Commission ... adressera
immédiatement un rapport ..." S'il doit y avoir
une dispositiol~ de ce genre, je ne vois pas
pou-rquoi 'la date en question ne serait pas
avancée au 1er janvier 1950. Comme je l'ai
souligné dans ma dernière intervention [40Hme
séance], la fixation d'une date assez prochaine
présente une "Valeur considérahie du point de vue
psychologique et je ne pense pas que la résolution
doive encourager à renvoyer les décisions aux
calendes grecques. Les membres du Conseil de
sécurité n'ignorent pas que la date fixée à l'ori
gine par l'Accord de LinggadjatP éta.it le 1er jan
vier 1949.

J'aimerais encore inviter le Conseil de sécurité
à se demander pourquoi la Commission devrait
fair~ rapport un mois avant la date en question.
Si des difficultés insurmontables venaient à s'op
poser au fonctionnemel~t du plan, la Commission
en tiendrait sans doute compte au plus tôt, sans
attendre au dernier moment.

Il est, dans la résolution adoptée à New-Delhi,
un autre point sur lequel je tiens à atti.er l'atten
tion, à savoir le fait qu'on demande au Conseil
de sécurité d'adresser un rapport à l'Assemblée
générale "sur les mesures prises ou recomman
dées par le Conseil en vue de résoudre le pro
blème indonésien, et sur la suite donnée à ces
décisions par les parties intéressées",

1 Voir The Politital Evellt.s in the Repllbl'c of lmio
nesi,l, Bunau c!'infonnatiûn des Pays~Bas, New_York,
page 34.



l have indicated sorne of the s31ient points in
the New Delhi resolntion, but l shall deal with
the other points Olt the appropriate time.

l have drawn attention to points required ta
make the four-Power scheme wnl'kable. Admit
tedly, it Îs a c:ompromisc and, like 0111 compro
mises, it is bound ta be unsatisfactory in sorne
respects from the point of view of bath parties.
Like ail schemes based on compromise, it can
'lNork only if there is g,oodwill on bath sides and
if there is <t genuine de~ire ta overcome obstacles.
l do not tl)ere fore prapose ta indu1ge in any
destructive criticism on the four-Power scheme
today. The issue is too grave for a purely nega
tive attitude. l should, however, like ta draw
attention ta one feature of our discussions here.

At every stage the Security Collncil has hlld
opportunities of ascertaining the views or the
Netherlands Government through its representa
tives, and the draft reso1ution itself has obvia us
Iy been formulated in mild terms witl) a view ta
making it <ts acceptable as possible to the Nether
lands Government. On the other hancl, the prin
ciple Indonesian Republican leaders are stlll in
confinement and have been Cl1t off from their
fo11owers for over a monlh. Altholtgh we have
had the benefit of the views of tl1e representative
of Indonesia, we have had no appartunities of
ascertaining the views of the princÎpa1 leaders
on whom will Test the responsibility for carry
ing out the resolutloll and for creating the con
ditions essential for successful negotiations.

Bath the New Delhi and the four-Power reso
lutions have been drafted without a 1:now1edge of
the views of the pl"incip.,11 Republican leaders and
it is obvious tbat the resolution adopted must he
acceptable ta bath sides if we are to achieve the
expressed objectives and desires of both parties.
The implementation of the resolntion reql1lres
the active co-operation of bath sides; otherwise
we shall be setting an impossible task for the
Commission.

May l fi11a11y make an appeal to the Nether·
lands Govemment? l do so wltb ail sincerity,
for l have a1ways had a great respect and admir
ation for the Dutch, for their love af freedom
and for their democratic outIook.

Asia has become politically conscious, and
impel'ialism of the type prevalent in the nine~

teenth century cannot possibly survÎve in the new
age into which we have emerged since the Second
World War. The United States of America led
the way in the Philippines. The United Kingdom
has granted indepenùence ta India, Pakistan,
Burma and Ceylan and is rapidly shedding its
imperialistic outlook. Thcse countries have won
theÎl' independence withol1t a revolution and with
out a civil war. l can say definitely, as far as
my country is concemed, that this gestttre of
the United Kingdom Government has killed the
anti-British feeling engendered during the
strtlgg!e far independence for over haH a cen-
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Je viens d'indiquer certains des points saillants
de la résolution adoptée à New-Delhi, mais je me
réserve de revenir en temps utile sur les autres
points.

J'ai signalé des conditions qUI doivent être rem
pHes pour que le projet des quatre Puissances
ait une valeur pratique. Ce projet, il faut le recon
naître, est un compromis, et, comme tous les
compromis, il doit iorcément laisser à désirer, à
certains égards, du point de vue de chacune des
deux parties en présence. Comme tous les plans
résultant d'Un compl'Omis, il ne peut être app1iqlté
que si les deux parties font preuve de bonne
volonté et d'un désir sincère de surmonter les
obstades. Je me garderai donc de me livrer
aujourd'hui à une critiqtte destructive du plan
des quatre Puissances. La question est trop grave
JXlur qu'on adopte à son égard une attitude pure~

ment négatÎve. Je tiens cependant à attirer j'at
tention sur un aspect particulier de nos discus
sions.

A tout moment, le Conseil de sécurité a été
en mesure de s'assurer des vues du Gouvernement
des Pays-Bas, par l'intermédiaire de.s représen
tants de ce dernier, et on a, de toute évidence,
rédigé le projet de résolution 111i~même en termes
modérés, en vue de le rendre aussi acceptable que
possible au Gouvernement des Pays-Bas. D'autre
part, les principaux dirigeants de -la République
d'Indonêsie sont toujours internés et voilà plus
d'un mois qu'ils sont coupés de leurs partiS:lns.
Si nous avons pu entendre le poillt de vue du
représentant de l'Indonésie, nous n'avons, par
contre, jamais eu l'occasion de nous assurer des
V11es des principaux dit'igeants de la République,
qui doivent assumer la responsabilité de mettre
la résolution en application et de créer les condi
tions indispensables pour que les négociations
soient couronnées de succès.

La résolution adoptée à New-Delhi et le projet
de résolution praposé par les Quatre Puissances
ont été rédigés dans l'ignorance des vues des
principaux dirigeants républicains; or, il est évi
dent que la résolution qui sera adoptée doit pou
l'air être acceptée par les deux parties, si nat1S

voulons atteindre les objectifs et réaliser les
désirs déclarés des deux parties. La mise en œu
vre de la résolution exige la coopération active
des deux parties; autrement, nous assignerions
à la Commission une tâche impossible à exécuter.

Puis-je, pour finir, adresser un appel au Gou
vernement des Pays-Bas? Je le fais en toute
sincérité, car j'ai toujours eu beaucoup de respect
et d'admiration pour les Hollandais, leur amour
de la liberté et de la démocratie.

La conscience politique de l'Asie s'est éveillée
et l'impérialisme tel qu'il a existé au cours du
dix-neuvième siècle n'a aucune chance de sur
vivre dans l'ère nO\lvdle dans laquelle' nous
sommes entrés après la deuxième guerre mon
diale. Les Etats-Unis d'Amérique nous ont, aux
Philippines, montré G.. voie. Quant au Royaume
Uni, il a acco!d~ l'indépendance à l'Inde, au
Pakistan et à Ceylan. et il dépouille rapidement
ses conceptions impérialistes, Tous ces pays sont
devenus indépendants sans révolution ni guerre
civile. Je peux dire nettement que, en ce qui
concerne mon pays, ce geste du Gouvernement du
Royaume·Uni a rédtlit à néant les sentiments
antibritanniques engendrés pendant la lutte pour



tttry. The relations between 1ndia and the, Unitect
Kingdom have never been more cordlal ~[Jd
friendly, and now these States are co-oper~ttng

wholelleartedly in many spheres of internatIOnal
activity. The United States is developing Mother
kind of relationship towards otbe!' nations. 1n
stead of exploiting the ,'anquished countrles, it
is ponring money at the rate of 400 ~illiOll dol1~rs
a year into ]apan. It has pl'Ovtded financlal
assistance and otller assistance on a scale lm
precedented in the history of the wor1d to the
countries of Western Europe, including the Neth
erlands, in arder ta enable them to re-establish
their economic structure. It is at this stage that
the revival of Dutch imperialism in the East
Indics has taken place. Tt is diflicult to say what
the ultîmate result of the military action of the
Dutch in Indonesia will be.

The 1ndonesian forces, instead of oi'fcring re
sistance-which would perhaps have been futile
against troops with far snperior equipment-have
re-organized themselves into guerrilla. bands. As
reports of the Committee of Good Offices shûw,
there has been considerable guerrilla activity 011

a wide scale and the guerrillas have had a con
siderable measure of success. The representative
of the Indonesian RepubEc is ql1ite confident
abollt the ultimate success of gl1erril1a warfare.
But it will mean enormous bloodshed on both
sicles. Even if by any chance the Netherlands
forces win, there are other weapons, perhaps
more potent, such as non-ca-operation and pas
sive resistance, which have been made widely
known by our great leader, tJle Inte Mallablla
Gandhi, and which have baffled even tilC mîghty
British Empire.

1 should like the Netherlands GoveTIlment
seriously ta consider wbether it has any chance
of suceess when the Indonesians have behind
them the sympathy and full support of 19 Asian
and Pacific countries and of the Ameriran Gov
emment and public opinion, which has expressed
itself in very strong langnage against the Dutch
aggression. Tlle leader of the Indonesian Re
public confessed to me a1most pathetically the
oiller day that he had a sincere affection for tlle
Dutch, and 1 understand tllat this feeling is shared
br 1110st of the Repllblican leaders. Uoder these
circumstances the path of peace and co-operation
is not on1y morally the rig,ht course but, rrom
the politicat and ecollomic point of view, the wisest
and most advantageous for the Netherlands.

l do hope that the Netherlands will accept this
draft resolution awi carry it out in the spirit in
which the Security Council has offered Ît, and
thus attempt to wipe out al! the hatred and re
sentment engendered du ring two years of futile
and fruitless negotiations,

ML Mor;: (Norway): 1 have asked to speak
1Jccause l think the time has come to say a little
about the backgronnd, the motives and also the
intentions of the draft resolution [5/1219] which
my delegation sponsors together with the delega
tions of China, Cnba and the United States of
America.
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l'indépendance, qui a duré plus d'nn demi siècle.
Les relations entre l'Inde et le I\oyaume-TJni
n'ont jamais été plus cordiales ni pln"s amicales,
et ces deux Etats collaborent maintenant sans
réserve dans nombre de domaines de l'activité
i.nternationale. Les Etats-Unis, eux, sont en train
de créer l111 autre genre de relations avec les
autres nations. Au lien d'exploiter les pays vain
CliS, ils fournissent de l'argent au J"pan, à raison
de 400 millions de dollars par an. Ils ont fourni
une aide, financière ou autre, sur une échelle sans
précédent dans J'histoire du monde, aux pays
d'Etlrope occidentale, y compris les Pays-Bas,
pour leur permettre de restaurer leur strUcture
économique. C'est le moment qu'a choisi l'impé
rialisme néerlandais pour se manifester à nO\I
veau aux Indes orientales. Il est difficile de dire
quel sera le résultat final de l'adion militaire
entreprise par les Néerlandais en Indonésie.

Au lieu d'opposer une résistance, qui aurait
peut-être été vaine contre des troupes disposant
d'un équipement bien snpérieur, les forces indo
nési.ennes se sont organisées en; gIloupes lie
guerilla. Comme le montrent les rapports de la
Commission de bons offices, l'activité de guérilla
est intense, s'exerce sur Hne grande échelle, et
aboutit à des succès considérables. Le représen
tant de 1<1 République indonésienne ne dOllte pas
du succès final des opérations de guerilla. Mais
cela signifie qu'il y aura des deux côtés d'énormes
effusions de sang. Même si, par extraordinaire,
les rorces néerlandaises l'emportent, il exisie
d'autres armes, pIns puissantes peut-être, telles
que la non-coopération et la résistance passive,
qu'a fait connaître partout notre grand chef
défunt, le Mahatma Gandhi, et qui ont décon
certé même le puissant Empire britannique.

J'aimerais que le Gouvernement des Pays-Bas
se demandât sérieusement s'il a la moindre chance
de succès, alors qtH, les Indonésiens ont pour
eux la sympathie et l'appui sans réserve de 19
pays d'Asie et du Pacifique, du GOllvernement
des Etats-Unis et de l'opinion pnblique améri~

caine, (jlli a flétri, en termes très durs, l'agres
sion néerlandaise. Le chef de 'la délégation indo
nésienne m'a presque pathétiquement avoué
]'autre jonr qu'il épronvait pour les Néerlandais
une affection sincère ct je crois savoir qllC ce
:>entiment est paliagé par la plnpart des dirigeants
républicains. Dans ces conditions, la voie de la
paix: et de la coopération est non senlel11ent la
bonne voie du point de vne moral, mais cnCore,
des points de vue politique et écanomique, la voie
la plus sage et la plus avantageuse pour les
Pays-Bas.

J'espère très sincèrement que les Pays~Bas
accepteront ce projet de résolution, l'applique
ront dans l'esprit dans lequel le Conseil de sécu~
rité l'a proposé et qu'ils s'efforceront ainsi d'ef
racer teute la haine et tOllt le ressentiment engen
drés au cours de deux années de vaines négo
ciations.

M. MOE (Norvège) (trarllût de l'anglais):
Si j'ai demandé la parole, c'est parce que je pense
que le moment est venu de dire quelques mots de
l'origine, des motifs et <lUSS; des intentions du
projet de résolution qlle ma délégation prop?sc,
conjointement avec les délégatio115 ue la Chme,
de Cu1Ja et des Etats-Unis d'Amérique [5/1219].



Our main motive in presenting this draft reso
lution has been to find a solution ta the difficult
situation t1~at has arisen in Indonesia, because
my delegatlon is convinced that if a solution is
not found, we may weB find ourselves face to
face with a situation where extremism and
nationalism will make a peaceful adjustment
mllch more difficult. In other words, if the
Security Councîl cannot find a solution to the
present situation in Indonesia, it may welI have
to deal with a situation of a far more dangerous
nature and with much farther-reaching inter
national consequences, as indicated by the request
addressed ta the Security Council from the
Conference on Indonesia held in New Delhi
[5/1222J.

In trying ta find a solution, it is natural that
we have been more concerned about the future
than the pasto Our aim has been to find a way
that Icads ta positive results more than ta try
to fix responsibîlities.

Tt is our sincere hope that the parties will look
upon the proposed solution in the same spirit,
and that they will not let recriminations or con
siderations of prestige prevent them from co
operating wholeheartedly in the steps outlined
in the draft resolution.

We are fully aware that the solution pro
posed in the draft resolution is a compl'Omise.
Tt has to be, because there are two parties to the
conflict in Indonesia. l dare say that the atlthors
of this draft resolution have careflllly taken into
consideration the rights and duties and the justi
fied daims of bath parties. The parties them
selves are certainly aware of the bct that, if
they are interested in a peaceful solution, each
has ta make sorne concessions to the other side.

The intention of this draft resolution is ta
show the way not only ta a peaceful solution,
but to a peaceful solution that lays the basis for
a lasting pence in Indonesia. Without such a
lasting peace the N etherlands will have ta main
tain a large army in Indonesia for years to come,
and the future United States of Indonesia
will not be able ta develop itself economically,
socially and politica!1y as it desires.

This is also one of the motives of the draft
resolution. In accordance with the principles of the
Charter, we have tried ta find a soltltion based
on conciliatioll; not a resohttion which would
immediately have called for enforcement meas
ures. We did not consider such a resolution to
be the proper contribution for the Security
Cottncil to make ta the solution of this conflict.
Insteacl, we have tried ta find a common ground
where one reasonably can expect the parties to
meet.

This should be sa mtlch the easier, becanse
it is really only on the measures to he taken ciuring
the interim period that the parties disagree. The
parties are in full agreement on the establishment
of a federal, independent and sovereign United
States of Indonesia at the earliest possible date.
In view of this agreement, my delegation rejects
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En présentant ce projet de résolution, nous
avons surtout eu pour but de trouver une solution
à la situation difficile qui a stlrgi en Indonésie.
Ma délégation est en effet convaincue que, faute
cie trouver une solution, nous pourrions bien
être placés devant une situation où l'extrémisme
et le nationalisme rendraient tout arrangement
pacifique encore bien plus difficile. En d'autres
termes, si le Conseil de sécurité ne peut trouver
une solution à la sittlation actuelle en Indonésie,
il se pourrait bien qu'il ait à faire face à une
situation d'Une nature bien plus dangereuse et
dont les répercussions internationales seraient
d'Une portée bien plus étendue, comme l'indique
la requête adressée au Conseil de sécurité par
la Conférence sur l'Indonésie tenue à New-Delhi
[5/1222].

En cherchant une solution, nous nous sommes,
bien entendu, préoccupés de l'avenir plus que
du passé. Nous avons eu pour but de trouver une
voie permettant d'aboutir à des résultats positifs,
plutôt que d'essayer ~e situer les responsabilités.

Nous espérons sinc'èreinent que les parties en
présence voudront bien considérer dans le même
esprit la solution proposée et qu'elles ne per
mettront pas à des récriminations ou à des consi
dérations de prestige de 'les empêcher de coopérer
sans réserve aux mesures indiquées dans le projet
de résolution.

Nous savons parfaitement que la solution que
propose ce projet de résolution est un compromis.
C'est fatal, puisqu'il y a deux parties au conflit
d'Indonésie. J'ose dire que les auteurs de ce pro
jet de résolution ont soigneusement pesé les
droits et les devoirs, ainsi que les aspirations
légitimes des deux parties. Les partîes elles
mêmes doivent certainement se rendre compte
que, si elles veulent une solution pacifique, cha
cune d'elles doit faire certaines concessions à
l'autre.

Ce projet de résolution se propose de montrer
la voie, non seulement vers une solution pacifique,
mais vers une solution pacifiql1e qui jette les bases
d'une paix durable en Indonésie. Faute d'une
telle paix dttrable, les Pays-Bas devront main
tenir pendant des années des contingents armés
importants en Indonésie; quant aux futurs Etats
Unis d'Indonésie, il ne pourront se développer
économiquement, socialement et politiquement,
comme ils le désirent.

Voici encore un des motifs qui sont à l'origine
du projet de résolution: conformément aux prin
cipes de la Charte, nous avons essayé de trouver
une solution basée sm la conciliation, et non de
préparer une résolution qui eût immédiatement
exigé des mesures d'exécution. Ce dernier genre
de résolution ne nous paraissait pas, en effet,
constituer une contribution convenable de la part
du Conseil de sécurité à la solution de ce conflit.
Nous avons, atl contraire, essayé de trouver ce
qui pourrait constituer un terrain d'entente pour
les cieux parties.

Cela devrait être d'autant plus facile que les
parties ne sont réellement en désaccord que sur
les mesures à prendre pendant la période de
transition. Elles sont absolument d'accord pour
que soient créés, le plus tôt possible, des Etats
Unis d'Indonésie à caractère fédéral, indépendant
et souverain. En raison de cet accord, ma clélé-



the id.,a that the rli.<;~g,..eem~nt concerning- the
interim period is attributab1e to any desire ta
influence the establishment of the United States
of Indonesia in one way or the other. Therefore,
ml' de1egation cannat see any reasan why t11e
parties should not accept the sleps proposed in
the draft resolution in order to get through t1-:e
interim period,

As a matter of fact, there is llOt much djffer~

ence between the plan ?mposec in the drait reso~

lution and the plan accepted by the Republic of
Indonesia on the Renville [S/649, appetldiccs
Vll111nd XIII] and also the plan now drawn·up
and presented ta the Counei1 [400th mteting] by
the Netherlands Government. 1 said there is not
mltch difference, apan from the very important
point that, according ta the draft resolutioll, the
United Nations, the Security Council and the
United Nations commission for Indonesia will
play a mediating ro1e pmposed in carrying ol11 tne
proposed solution.

This has been cha:acterized by the Foreigp.
Minister of :he Netherlands, Mr. Stikker-if
the newspaper reports are correct-as indicating
"... a basic mistrust of our proc1aimed inte:l~

tians, of our most forma1 pledges".

May 1 be perrnitted to point out that this is
not so? Ta the contrary, although the Security
Counei1 might have some misgivings after what
happened on 19 December, the draft reso111tion
before us is based on trust in the formai pledges
made by the Netherlands Gavernment at Ling~

gadjati, on the Rettville, and now in connexion
with the present situation in Indonesia.

But that is nat the point. The point is that not
the Security Conneil, but the Republic, has a
basic mistrust of the intentions of the Nether
lands Govermuent. l do not intcnd to disccss
here whether or not this mistrttst is weil founded.
l simply say that this is an uncienialJle f:J.et, a:ld
thaf :hat is why the United Nations, the Security
Conncil and the proposed United Nations com~

mission for IndonesÎa have come into the picture.
If the United Nations could not aet as a trustee
of (he good intentions of the Netherlands Govem
ment towards the other party in this situation, 1
am afraid there would not he co-operation and
peace, but continued mistntst and a never-ending
struggle and wa!"fare.

In the same way, it is the intention of t'lis
drait reso!ution to say to the Nether1ands Gov
erument that the United Nations will act as a
trnstee of the intentions of the Republic.

1 understand that one of the, main underlying
reasons why the Netherlands is critica1 of the
proposed solution is that it is convinced !hat tfie
Repuhlic cannot he trusted. As in the c.ase of
the Republic's mistrust of the Nether1ands Gov~

ernment, 1 èo not Want to disctlss whether or
not the mistrust of the Republic felt by the
Netherlands is we1l founded. But it is a fact.
That Îs why the Security Couneil should act as
the trustee of the agreement or agreements which
will be arrived at.
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g-ation repousse l'idée selon laquelle le. désaccord
relatif à la période de transition s'expliquerait
par le désir d'influencer la création des Etats~

Unis d'Indonésie dans un sens ou dans l'autre.
Aus,i ma délégation ne voit~elle p1lS pourq:.loi
les parties repot1sseraient les mesures praPOfleeS,
dans le projet de résolution, pour la periode de
tran~ition.

Au fond, il n'y a !:,l1ère de différente profonde
entre, d'une part, le plan que propose ce projet
de résolution, et, d'autre part, le plan accepté
par la République d'Indonésie sur le Renville
[5/649, annexes VlII et XIII], et celui que le
Gouvernement néerlandais vient d'établir et de
présenter all Conseil 1400ème séalla J. J'ai dit
qu'il n'l'a guère de différence profonde. Il y en
a une, ceper.dant, sur un point très important:
selon le pro:et de résolution, l'Organisation dcs
Nations Unies, le Conseil de sécurité et la Com
mission des Nations Unies pO'.1r J-"Indcnésie, qu'on
se propose de créer, agiraient en médi1l;teurs
pour la misf' f'n Œuvre de la .<lo1Lltion proposée.

Or, s'il faut en croire les journaux, M. Stik
ker, Ministre des A'taires é:rangères des Pays
Bas, aurait estimé qJ.e cette clause nontre "une
méfiance fondamentale à l'égard de; intentions
nettement proclamées et des promesses les plus
solennelles des Pays-Bas".

Qu'il me salt permis de déclarer que tel n'e~t

pas le cas. Au contraire, bien que le Conseil de
sécurité puisse avcir cert2..ines appréhensions
après 'les événements du 19 décembre, le projet
de résolution dont nous sommes saisis est basé
sur la confiance dans les promesses solennelles
faites par le GOllvernell1er.t des p,tys-<'B3.S à.
propos de la situation telle qu'elle se présente en
Indonésie, à Linggadjati, sur le RlJlIville, et
enfin, à 'l'heure actuelle, ici·même.

Mais là n'est pas la question. La vraie question
est que ce n'est pas le Conseil de sécurité, mais la
République qui éprouve une méfiance fondamen~

tale ;i l'égard des intf'ntÎons Ott Gouvernement
des Pays-Bas. Il n'enl're pas dans mes intentions
de discuter id du bien~fondé de cette méfiance.
Te me bornerai à dire que c'est là un fait établi
et qu'il explique l'entrée en jeu de l'Organisation
des N ntions Unies, du Conseil de sécurité et de
la commission des Nations Unies 10ur l'Indo~

nésie, dont on f'nvisagf' la création. 'Si l'Organi~

sation des Nations Unies te pouvéit se porter
garante des bonnes intentions du Gouvernement
des Pays-Bas envers l'.autre partie à ce différend,
je crains qu'il n'y aUI'ait ni coopération ni paix,
mais bicn méfiance prolongée et hostilités sans fin.

C'est en raison de cet état d'esprit que le projet
de r~soluliü!l t:ntellù éga1eme:-lt assura le Gouye1"~

nt'ment des Pays-3as qu~ l'Organisation des
Nations Unies se portera garante des intentions
de :a République.

Je crois comprendre que si les Pays-Bas criti~
quent la solution proposée, c'est avant tout parce
Qu'ils sont persuadés que la République n'est pa~
digne de confiance. Pas plus que pour ce ljUi

concerne la. méfiance de la République à l'égard
dl1 Gouvernement des Pays~Bas, je ne tiens ft
discuter du bien-fondé de la méfiance des Pays
Bas il l'égard de la République. Mais il est
incontestable qu'elle existe. Voilà pourquoi le
Conseil de sécurité de....rait se porter garant de
l'exécution de l'accord ou des accords aux(!nels
on pourra aboutir.



Throl1gh its representative on the sp,ot, the
proposed United Nations commission, the Se
curity Council will watch these agreements being
carried out, and, as provided in paragraph 3, the
commission will report to the Security Couneil
immediately when difficulties arise. If the Neth
erlands Government is not willing to let an inter~

national Organization, of which it is a prominent
Member, act in this capacity, 1 am forced to say
that such an attitude would show a basic mistrust
of the United Nations.

This is really not interference and it is not
meant as interference. It is an effort by the Se
eurity Couneil to be helpful in bringing about a
peaceful adjustment, whieh both parties are
under obligation ta seek according to the Charter
of the United Nations.

An this naturally is based on the assumption
that the Republie exists. 1 am forced to mention
this because it is one of the basic elements of the
draft resolution. On the other hand, it is said
in the same newspaper reports 1 mentioned before
-that the Netherlands c1aims that the Republic
of Indonesia no longer exists.

1 do not know if these reports are correct. 1
will only say tint it would be impossible for the
Secnrity Counci! to accept this contention. At
least, it would be impossible fOI' my country to
acquiesce in the opinion that a State or a Govern
ment, even if it were only recognizc<1 de facto,
ceases to exist as a consequence of military
action. If that were the case, the Kingdom of
Norway would have ceased to exist in 1940 when
it wns invaded and occupied by the German
army.

This explains why the draft resolution cans for
the withdrawal of the Netherlands military
forces, for the unconditional release of the
prisoners, for their retl1rn to Jogjakarta and for
the return of the civil administration to the Re
pl1blic.

In this connexion 1 should Iike to say a few
words about the withdrawal of the military forces
of the Netherlands. The principle that the mili
tary forces should be withdrawl1 is in the draft
resolution. The implementation of this principle,
however, is lcft to the proposed United Nations
commission.

The main reason for this provision is the same
as the main motive of the draft resolution as a
whole: to seek a peaceful solution. And we are
not sure that the Immediate withdrawal of the
Netherlands military'forccs is in the hest intercsts
of a peaceful solütion. The administration of the
Republic has been disorganized as a result of the
"police" action, its statesmen' are interned, its
military forces driven back from the cities and
places whieh aie now occnpied. There has to be
a transitional periad in order that the Government
of the Republic may, in an orderly .vay, take
over the military administration. A necessary
condition for the Republic's taldng over the mili
tary administration is the re-establishment of the
civil administration. Therefore, the draft reso
lution points out in sub-paragraph 4 (f) that

Il

Par l'intermédiaire de son représentant sur·
place, c'est-à-dire de la commission des Nations
Unies dont on envisage '1~ création, le Conseil de
sécurité surveillerait la mise en application de ces
accords, ct, conformément au paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolution, ladite Com
mission adresserait sans retard un rapport au
Conseil de SéCtlrité, si des difficultés venaient à
surgir. Si le Gouvernement des Pays*Bas n'est
pas disposé à permettre à une organisation inter
nationale, dont il est lui-même un membre émi
nent, d'agir ainsi en qualité de répondant, je me
verrai dans l'obligation de dire qu'une telle atti
tude prouve une méfiance fondamentale à, l'égard
de l'Organisation des Nations Unies.

Tout cela ne saurait, ni dans ta lettre, ni dans
l'esprit, constituer une ingérence dans les affaires
d'autrui. C'est lm effort que fait Je Conseil de
sécurité pour contribuer à un arrangement paci
fique, que les deux parties, aux termes de la Charte
des Nations Unies, sont tenues de rechercher.

Tout cela suppose d'abord, bien entendu, que
la République existe. Je suis tenu de le souligrier,
parce que c'est là un des éléments fondamentaux
du projet de résolution. D'autre part, il paraîtrait
toujours ~ d'après les renseignements de presse
- que les Hollandais prétendent que la Répu
blique d'Indonésie a cessé d'exister.

J'ignore si ces informations sont correctes. Je
me bOrllerai à dire que le Conseil de sécurité ne
saurait accepter une telle conclusion. Mon pays,
du moins, ne saurait adhérer à l'opinion selon
laquelle un Etat ou un Gouvernement, ne fût-il
même reconnu que àe facto, cesserait d'exister à
1a suite d'une opérqtion militaire. Si tel était le
cas, le Royaume de Norvège eût cessé d'exister
en 1940, quand il a été envahi et occupé par l'ar
mée allemande.

Cela explique pourquoi le projet de résolution
prévoit le retrait des forces militaires néerlan
daises, la libération sans condition des détenus,
leur retour à Djokjakarta et le rétablissement de
l'administration eivile de la République.

A ce propos, je voudrais dire quelques mots
sur 'le retrait des forc~s militaires néerlandaises.
Le projet de résolution mentionne le principe du
retrait des forces militaires. La mise en œuvre
de ce principe est laissée cependant à la com~

mission des Nations Unies dont la création est
envisagée.

La principale raison d'Une telle disposition
coïncide avec le principal motif du projet de
résolution dans son ensemble, qui est de chercher
une solution pacifique. Nous ne sommes pas abso
lument certains que 'le retrait immédiat des forces
militaires néerlandhiscs servirait forcément la

,recherche d'une solution pacifique. Par suite de
"l'action de police" qui a été eritreprise, l'admi
nistration de la République a été désorganisée,
ses dirigeants ont été internés, -ses forces mili
taires ont été repoussées loin des villes et des
localités qui sont maintenant S01.1S occupation.
Il faut nne période de transition pour que le
Gouvernement de la République puisse reprendre
en mains, d'une manière ordonnée, l'adminis
tration militaire. Pour qu'elle puisse le faire, il
est indispensable que l'administration civile soit
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"The commlSSlon should assist in achieving the
ear1iest possible restoration of the civil adminis
tration of the Republic".

This means that the Republic should take over
civil administration even in those areas where it
may still be necessary ta retain Netherlands mili·
tary forces for the maintenance of peace and
order for as it is stated in the fifth paragraph
of th~ pr~amble of the draft reso1ution, n:a.in•
tenance of 1aw and order is a necessary condition
ta the establishment of an indcpendent United
States of Indonesia.

1 hope 1 have sllcceeded in making i~ clear ~at
my detegation, like the other de1e!,,,t1Otls WhlCh
11<lVe subnùtted this draft resoluhon, has been
inspi.red by only one consi?erat.ion: to reach. a
peaceful adjustment of t~le sltuatlDn l~ Ind~nesla.
Because this is the motive and the mtentlOn of
this resolution, J wou1d make an appeal to the
parties to malce the necessary concessions in order
that peacc and not war may be the sign unde~

which an independent Indonesia Îs born.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): T11e bnsic
e!ements of the Incionesian question are, ta an
extent reflected in the drait resolutio;] now beforc
us, w1~ich is jointty sponsored by the de1egations
of Cllina, Cuba, Norway and tbe United States.
This drait resolution is, c1early enough, the result
of long and detailed study. It expresses a de
tennined effort by its sponsors ta he1p in attain~

ing what, in their view, would he a fairly good
solution of at least the present phase of the
Indonesian question,

Carehtl elCamination of the draft resolution
will show whether it amply copes with the situa
tion, and whether it takes fu11y into consideration
the rigtlts and feelings of the Indonesian people.
Upon st1ch examination, one cannot but notice
the discrepancy~ven, upon sorne points, the
contradiction-between its preamble and its oper
ative part, betwee.1. its prcmises and the con
clusions it draws from such premises. This may
he. explained-but not at ail jllstified-by the
existence, on one hand, of a realization of the
inequities of the situation, and on the other, of
the desire by sorne ta rneet several unreasonable
objections of the Netherlafids ta rneasures caned
for by the Charter ami by the requirements of
pence. As a consequence of this, a spirit of exces·
sive leniency toward the Netherlands, of exag
gerated accommodation and of appeasement,
haunts several parts of the drait reso\lltion.

The Sectlrity Council is, however, quite aware
of the faet that-and l am sorry ta mention this
-the record of the Netherlands Government in
dealing with Indonesia and with the Counci!'s
dedsions thereon is by no means satisfactory.
l said "the Couneil'" decisions", These are not·
mere recomrnendations by one or another of the
organs of the United Nations. They are orders
given by the Sec:urity Council [5/1150 and
S/1164J. Tbese orders have not been carried

rétablie. Aussi, dans son paragraphe 4, alinéa f),
le projet de résolution prévoit-il que: "La com
mission prêtera son concours en vue de rétablir
le plus tôt possibie, l'administration civile de la
République,"

Cela signifie que la République doit reprendre
en mains l'administration civile, même dans les
régions où il peut encore être nécessaire de main
tenir les forces armées néerlandaises afin d'as
surer le respect de la paix et de l'ordre. En effet,
comme le déclare le cinquième paragro:phe du
préambule du projet de résolution, l'instauration
et le maintien de l'ordre constituent une condition
nécessaire pour que soient établis des Etats-Unis
d'Indonésie indépendants.

J'espère que j'ai réussi à faire comprendre que
ma déli!gation, comme les autres délégations qui
ont déposé le projet de résolution, n'a été guidé~

que par un seul motif, à savoir la recherdle
d'un règlement pacifique de la situation en Indo
nésie. Etant donné que c'est là la seule intention
et le seul mobile de ce projet de résolution, je
voudrais en appeler aux parties pour qu'elles
fassent les concessions nécessaires afin qu'une
Indonésie indépendante puisse naître salIS le signe
de la paix et non de la guerre.

Mahmoud FAW21 Bey (Egypte) (tradll.it de
l'mlglais): Le projet de résolution dont nolis
sommes saisis et qlli a été proposé conjointêment
par les délégations de la Chine, de Cubn, de la
Norvège et des Etats-Unis, reflète, dans une cer~

taine mesure, tous les éléments essentiels de la
question indonésienne. Il est, de toute évidence, le
résultat d'une étude longue et détaillée. Il cons·
titue, de la part de ceux gui le proposent, lm
effort énergique pour aider .à atteindre ce que,
de leur point de vue, con~tituerait Ltne assez
bonne solution de la question d'Indonésie, all
moins au stade où elle en est à j'henre ilctuelle.

En examinant attentivement ce projet de réso
lution, l'on ponrra déterminer s'il répond entiè
rement à la sittlation et s'il tient pleinement
compte des droits et des sentiments du peuple
de l'Indonésie. Lorsqu'on procède à un tel exa
men, l'on ne peut pas ne pas noter les divergences
- et même, sur certains points, les contrndictiol1S
- qU! existent entre le préambule de ce projet et
son dispositif, entre les prémisses et tes conchl
siolls qui en sont tirées. Cela peut s'expliquer
- mais non se ,lllstifier _ par le fait, d'lm
côté, que l'on comprend toutes les injustices de
la situation présente et, de l'autre, que certains
dêsirent faire droit à diverses objections peu
raisonnables que les Pays-Bas soulèvent à l'oc·
casion de mesures que prévoit la Cha.rte et qui
sont indispensables pour le maintien de la paix.
Voilà pourquoi certaines parties de ce projet de
résolution témoignent d'un esprit de trop grande
indulgence envers les Pays~Bas, d'un désir exces
sif de compromis et d'apaisement.

Le Conseil de sécurité cependant sait fort bien,
et je regrette d'avoir à le mentionner, que l'atti
tude du Gouvernement néerlandais à propos d.e
ta qllestion d'Indonésie et des déeisions d11 Conse!'
n'a jusqu'ici, nullement été satisfaisante. Je dts
"les décisions du Conseil", car il ne s'agit pas
en effet de simples recommandations émanant de
tel ou tel organe de l'Organisation des Nations
Unies, mais d'ordres donnés par le Conseil de
sécurité [S/1150 et Sj1164J. Ces ûfdres n'ont
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out. Thty have been defied and disobeyed by
the Nether1aEds. l therefore find that the phrase
used in this regard in the third paragraph of the
preamble of the draft resolution, which simply
says tl1at the Coundl's resolntions "have not been
fully carried out" ha:; mu eh in it of understatc
ment, of earefree euphemism. This tendency Un
fortunately creeps into various parts of the draft
resolution.

Some consolation-a practically useles:l consola
tion. l fear-might be derived harn noting' tb"t
the sponsors themselves are, ta use the wards of
the representative of Cuba at our l<Jst [402nd]
meeting, "not fully satisfied" with the draft reso~

lution. For his part the representative of Cuba
would have liked. <lll1ong other things. that the
draft resolntîon should have contained a stronger
stipulation as ta the witlldrawal of the Nether
lands armed forces hom the territory of the
Republic of Indonesia. l entirely share this view,
and l believe that it is also shared by almost
everyone concerned witll the problem now before
us <lnd with the re-establishment, on a solid basis,
of real peace in and amund Indonesi<l.

The sponsors consider that-1 am quoting from
lhe fUlllth paragraph (If rht: preamble of the draft
resolution-"- .. continued occupation of the
territory of th~ Republie of Indonesia hy the
armed forces of the Netherlands is incompatible
with the restoratîon of goorl relations between the
parties and with the final achievement of a just
and lasting settlemellt of the Indonesian dispute."

Yet this essentitlJ matter 01 the withdrawal of
Netherlands forces is dealt with mther shyly in
an tllmost hiclden corner of sub-paragraph 4 (f)
of the draft resolution where it is mentioned that
the proposed United Nations commission for
Indonesia ". . shall, after consultation with the
parties, recommend wilich if any Nether1ands
forces sllall he retaineù temporarily in any area
in arder to assist in the maintenance of law and
arder".

No mention is made tl1ere, or anywhere else
in the draft resolution, of immediate and complete
withdrawal of the Netherlands armed forces from
aIl the territory of the Republic of Indonesia, a1
thuugh it is avowed, as l recalled before, "that
cor.tinued occupation ai the territory of the Re
public of Inclonesia by the armed forces of the
Netherlands is incomp~.tible with the resta ration
of gaod relations between the parties and with
the final achievement of a just and lasting settle
ment of the Indonesîan dispute."

FlIrthermore, sllCh continued occupation runs
COL:nter to at least two of the main subiects de.alt
with in the draft resolution, namely, the return
of territory to the administration of the Govern
ment of the "Repuhlic of Indonesia, and the hold
ing of free elections. We ail Imow what the occu
pation of a country's territory by foreign armed
forces roeans: the Interference, the abuses and
the l1eavy shadow il casts upon its local adminis
tration. As for the eleetions, it wottld he only a
prodl1ct of over-optîmism, of wishful thinking,
to say tbat they can be really free while foreign

pas ttt exécutés. Les Pays-Bas les ont défiés, leur
ont désobéi. C'est pOLlrquoi je considère que la
mention qui figure au troisième paragraphe du
prean1bule du projet de résolution, et qui dit
simplement que les décisions du Conseil "n'ont
pa~ été intégralenl<':nt o1J::;erY~es" re!;t!;: tr~s en
dessous des faits et constitue un euphémisme
plein d'insouciance. Malheureusement, cette ten
dance apparaît également dans différentes autreS
parties du projet de résolution.

On pourrait tirer quelque consolation - toute
platonique nalheureusement - du fait que les
auteurs mêmes de ce projet ne sont pas, pour
reprendre les JXl-roles prononcées à notre der
nière séance [402èJne] par le représentant de
Cuba, "entièrement satisfaits" de leur propo
sition. Pour sa part, le rf'_prt>~ent~nt de Cuba
aurait souhait~, entre autres choses, que le projet
de rtsolution wotint une disposition beallcoup
plus forte quant au retrait des forces armées
néerlandaises du territoire de la République c1'In
donésie. Je partage entièrement ce point de vue
et je pense qu'il est partagé par tous ceux que,
préoccupe 'le problème soumis à notre examen,
par tous cellX qui désirent le rétahlissement d'une'
paix réelle ct solide en Indonésie et autour de
l'Indonésie.

Les auteurs de la proposition estiment - je
cite le quatrième paragraphe du préambule d(!
leur projet - que: "Le maintien d~s forces
armées des Pays-Bas en occupation sm le terri
toire de la RépuhliquE indonésienne est incolJ1
patible avec le rétablissement de bonnes relations
entre les parties et avec 1111 règlement Gnal équi
t<tble et durable du différend innonésien."

Cependant, le point essentiel qn'est le retrait
des forces néerlandaises et traité assez timide
1llent dans un passage, qui p::tsse presque ina
perçu, du paragraplle 4, alinéa f) du dispositif
dl1 projet de résolution, ol1 il est dit que la
commission de~ Nations Unies pour l'Indonésie
qu'on se propose d'établir ".. , indiquera, par
voie de recorrun:l.ndation et aprè3 avoir cOllsulté
les parties, quelles forces nécrbndaises devront
être temporairement maintenues clans une région
donnée en vue de contribuer au maintien de
l'ordre public".

Ni là, ni. à atlCtlD atltre endroit, le projet de
résolution ne fait melltion du retrait complet et
immédiat des forces armées néerlandaises de
tout le territoire de la République d'Indonésie,
bien que, comme je J'ai rappelé auparavant, "le
maintien des forces armées des P.1ys-Bas en occu
pation sur le territoire de la République d'Indo
nésie soit incolllpatible avec le rétablissement de
bonnes relations entre les pnrties et avec un
règlement fmal équitable et dnrable du différend
d'Indonésie",

D'autre part, ce maintien des forces d'OCCL~

pation est contraire a'J moins à deux des pril1CL
panx objectifs dont traite le projet de résolution.
à savoir le rftablissement de l'administration
de la République d'Indonésie et l'orgo.nisution
de libres élections. Nous savons tous ce que'signi
(le l'occupation du territoire d'Un pays par des
forces nrmées étrangèr~s, en tant qu'immixtions
et abus, et quelle ombre épaisse cela jette sur
l'administrat;on locale. Quant aux élections, ce
serait vraiment faire preuve de trop d'optimisme,
ce serait prendre ses dêsirs pour des réalités que
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armed forces continue to roam around and hold
theÎF sway over the land.

Tbe Egyptian delegation considers that this
matter of the withdrawal of Netherlands armed
forces from the territory of the Republic of
Indonesia has not been amply dealt with in the
draft resolution. We are, therefore, of the opinion
that the CDuncîl should order-not only recom
mend but order-the speedy and progressive with
drawal ,from Republican territory of Netherlands
forces, the presence of which is incompatible with
the effective and free discharge of the functions
a.nd powers of the interim government ta he
established by lS March 1949. It has also to be
borne in mindthat the withdrawal of Netherlands
troops is of no less importance for the conduct
of the contemplated elections in an' atmosphere
free from foreign military intervention.

As a first step towards the ultimate withdrawal
of Netherlands forces, the Residency of Jogja
l.<:arta-and not only the city of Jogjakarta itself
-sholtld be handed back immediately to the Gov
ernment of the Republic of Indonesi.a. Objections
to such withclrawal have been raised by the
spokesmen of the Nethel'lands. We heard them
speak, in this connexion, of reprisais, of disorders
and of chaos. Upon listening attentively to these
objections, we have been neither impressed nor
convinced. 'iVhile perfection might not be attain
able, we have no hesitation in opting for the
governance of the people of Indonesia by the
people of Indonesia and for the occupation of
Indonesian territory by Indonesian forces, as be
ing incomparably better than foreign rule and
foreign occupation. We are also of thE' opinion
that such economic measures mllst be taken Ils
are indispensable ta the proper functioning of
the Republican Governmcllt and the well-being
of the population. In this regard the Nethedrmds
authorities should refrain not only from exercîs
ing political pressure but, equally, Îrom eœrting
economic pressure upon the Republican Govern~

ment and the people of Indonesia.

A few minutes agp 1 called the Council's
attention to the discrepancy one cannat help
notidng between the l'remises and the conclusions
iil tlle joint draft resaltltion before liS. A similllf
ùiscrepallcy is ta bt noted between these con
clusions anù statements made by several speakers,
including the sponsors themselves.

In this regard 1 and, 1 belicve, ail members
of the Coundl unhesitatingly subscribe ta the
statement made by the representative of the
United States at our last [402nd] meeting that
"tlle ... Council" cannat put "the seal af its ap
proval on the results of the recent military action".
The same applies to the statement made <lt the same
meeting, by the representative of China, who said
that "The core of the Indonesian problem is the
transition ... from colonilll status to national
independence".

The representative of Australia said on 20
Jan.uary to the New Delhi Conference on Indo
neSla :

de déchu·er gu'elles pourraient être vraiment
libres, alors que des forces armées étrangères
continueraient à parcourir le p<t)'S et i y exercer
letlr emprise.

Pour la délégation égyptienne, cette question
du retrait des forces armées néerlandaises du
territoire de la Républigue d'Indonésie n'a pas
été traitée de manière suffisamment large clans
le projet de résollltion. Nons estimons, par consé
quent, que le COllSeil ùe sécnrité doit ordonner
- non pas recommander mais ordonner - le
retrait rapide et progressif du terriloire de la
Répuhlique des forces armées néerlandaises, dont
la présence est incompatible .1vec l'exercice, par
le gouvernement intérim;).ire qui doit être établi
avant le 15 mars 1949, de ses fonctions de manière
libre et effective. Il fant al1ssi tenir compte du fait
que le retrait des troupes néerlandaises a tout
autant d'importance pour l'organisation ùes élec
tions qui, comme prévu, doivent avoir lieu dans
une atmosphère de liberté et sans intervention
militaire de la parI de l'étranger.

Comme premier pas en vue du retrait des
troupes néerlanùaises, le district de Djolcjakarta
- et non seulement La ville de Djokjakarta eUe
même - doit être rendu immédiatement au
Gouvernement de la République d'Indonésie. Le
représentant des Pays-Bas a soulevé des objec
tions contre ce retrait; il a parlé, à ce propos,
de représailles, de désordres, de chaos. Nous
l'avons écouté attentivement, mais ses arguments
IIC nous ont ni impressionnés, ni convaincus. L'on
ne saurait rechercher la perfection, mais nous
n'hésitons pas à considérer que, plutôt que de
voir le peuple d'Indonésie être pIncé sous gouver
nement étranger et le territoire indonésien être
occupé pllr des forces étrangères, il vaut infini
ment mieux gue ce peuple sc gouverne lui-même
et que le territoire de ce pays soit occupé par ses
propres forces. Nous estimons également qu'il
faut prendre les mesures économiques indispen
sables au bon fonctionnement du Gouvernement
de la République et au bien-être de la population.
Sous ce rapport, les alttorités néerlandaises doi
vent s'abstenir d'exercer non seulement de pres
sion politique, mllis également de pression éco
nomique sur le Gouvernement républioain et
Sllr le peuple d'Indonésie.

Il y a quelques instants, j'ai appelé l'attention
du Conseil sur les divergences gu'on ne peut pas
ne pas remarquer cntre 'les prémisses et les concllt
sions du projet de résolution dont nous sonmles
saisis. L'on pellt remarquer des divergences sem
blables entre ces conclusions et les déclarations
faites par plusieurs orateurs, y compris les au
teurs de l.a proposition eux-mêmes.

A ce propos, je souscris sans hésitation - et
je pense que tous les membres du Conseil de
sécurité feront de même - à la déclaration du
représentant des Etats-Unis qui, à 110tre der~

nière [402ëme] séance, à déclaré: "Nous ne
eroyons pas gue le Conseil ... puisse sanctionner
les réstlltats de l'action militaire récemment déclen
chée." Il en est de même de la déclaration faite au
cours de la même séance par le représentant cle la
Chine qui a dit que: "Le nœud du problème indo
nésien consiste à assurer la transition de cette
région de l'état de colonie à l'état de nation indé
pendante."

Le 20 janvier, à la Conférence de New-Delhi
sur l'Indonésie, le représentant de l'Australie a
déclaré:



"The people of that region are determined ta
take charge of their own affairs, ta improve their
living standards and to take their places on an
equal footing with other nations of the world.
It is obvious that if the spirit of the Atlantic
Charter and the United Nations Charter is to be
observec1, these progressive trends cannat be
arrested".

The New Delhi Conference, in which repre
sentatives of haH the population of the world
partidpated and in which Egypt took full part,
unanimously adopted resolutions which no doubt
carry great weight. These resolutions are marked
bath by their extreme moderation and by their
statesmanlike appmach to the problems with
whieh they dealt.

We have not abanc10ned the hope that the
Netherlands Government and authorities will try
no longer ta stop the dock, ta fight time, and
ta fight evoltltion and history, including their OWll
hÎstory, of which a glorious epoch was that during
which their country valiantly fought for its inde
pendenc:e and continued ta do so even after its
population was worse than halved, and until it
attained its right to freedom, independence and
nationhood.

We still hope that the people and Government
of the Nethcrlands will live tlp ta their noble
traditions. that frt1itful and free co-operation
between them and the great nation of Indonesia
will replace conflict and strife. We hope that the
cali ta peace will be heeded and that good will and
good cOl1nsel will prevai1.

Before conduding, l should like to sum up the
views of the Egyptian delegation as to the joint
draft resolution now before us.

The Egyptian delegation considers that this
draft reso!ution, although it goes in the proper
?ire~tion, is not ample. We hope, therefore, that
lt w1l1 be rendered more appropriate to the re
ql1irements and the seriousness of the situation
with which it is supposed to deal.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom);
The situation in Indollesia has occupied much of
the time of the Security Cauneil, as l remember
it, since its fi1"st series of meetings held in London
thl'ee years aga. l am Sllre that every member of
the Coundl must he impressed with the necessity
for now ensuring a final settIement. That should
be the real and immediate aim of the Security
Cotmeil, and it is more important than the analy
sis of past events and the fixing of blame on one
side or the other.

In the early stages, as l have reminded the
Security Cotmdl [400th meeting], my Govern~

ment [13th meeting) expressed certain doubts as
to the competence of the Cotmcil in thÎs matter,
but it was re1uctant to obstruct on that ground
the action 'wLich the Council felt it was necessary
for it to take în ful:filment of its dutY to preserve
international peace and security.

Matters unhappily developed in such a way
that the Netherlands Government felt impelled
last December to undertake action against the
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"La population de cette région est décidée à
prendre elle-méme en mains ses problèmes, il
améliorer son niveau de vie et à occuper hl. place
qui lui revient sur un pied d'égalité ave<.: "les autres
nations du monde. Il est évident que si l'on veut
respecter l'esprit de la Charte de l'Atlantique et
de la Charte des Nations Unies, l'on ne saurait
arrêter cette évolution qui marque un progrès."

La Conférence de New-De1hî, à Jaqnelle ont
pris part des représentants de 'la moitié de la
population du monde et à laquelle 1'Egypte
a donné sa pleine participation, a adopté à l'una~

nimité des résolutions qui sont certainement d'un
grand poids. Elles sont caractérisées à la fois par
une extrême modération et une attitude de haute
tenue politique à l'égard des problèmes traités.-

Nous n'avons pas abandonné l'espoir que le
Gouvernement et les autorités néerlandaises ces
seront d'essayer d'arrêter l'horloge, de se battre
contre la marche du temps, contre l'évolution et
l'histoire, y compris leur propre histoire qui
comprend une période glorieuse au cours de
laquelle leur pays a vaillamment combattu pour
son indépendance et a continué à se battre même
après avoir sacrifié plus de la moitié de sa
population, jusqu'au jour ott il a pu atteindre
le droit à la liberté, à l'indépendance et à la
nationalité.

Nous espérons toujours que le peuple et le
Gouvernement des Pays-Bas maintiendront leur
inoubliable tradition, qu'une coopération fn1C~

ttleuse et libre entre eux et la grande nation d'rndo
nésie remplacera le conflit et la lutte actuels.
Nous espérons que l'appel pom la paix sera
entendu et que la bonne volonté et la sagesse
prévaudront.

Avant de conclure, je voudrais résumer les
vues de la délégation égyptienne à propos du
projet de résolution qui nous est soumis.

La délégation égyptienne estime que ce projet
de résolution, tOtlt en constituant un pas dans
la bonne direction, n'est pas d'une portée suffi~

saml1lent vaste. Nous espérons par conséquent
qu'il sera amélioré afin qtl'il puisse répondre
davantage aux besoins et au sérieux de la situa~

ti.on à laquelle il s'applique.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(trad1tit de l'anglais): Si je me rappel1~ biten,
depuis les premières réunions qui se sont tenue~

à Londres il y a trois ans, le Conseil de sécurité
a consacré beaucoup de temps à la situation en
Indonésie. Je stlis silr que tous les memhres du
Conseil sont persuadés qu'il est nécessaire de
trouver maintenant un règlement fmal. Cdl'l doit
constituer le but réel et immédiat du Conseil
de sécurité et est plus important que d'<.Ll1alysel'
les événements qui ont eu lieu ou que de blâmer
telle ou telle partie.

Tout au début [Hème séaltcel, comme je l'ai
rappellé au Conseil de sécurité [4DOème séance].
mon Gouvernement Cl exprimé certains doutes
quant à la compétence du Conseil en cette matière;
cependant il ne voulait pas gêner pour une telle
raison l'action que le Conseil estimait devoir
prendre en vertu du devoir qui lui incombe de
préserver la paix et la sécurité internationales.

lI1"alheureusement, les événements ont pri~ une
tournure telle que, en décembre dernier, le GOLI
vernement néerlandais a estimé qu'il était obligé
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Republic of Indonesia, This action seemed a
challenge ta a11 that the Security Cotlnci] h.ad
attempted to achieve unt!l then, and for th'e malO
tenance of its own prestige, no less than for the
restoration of peace, the Security ,Cotlnci~ must
seriouslv consider what it should do 111 the cnTum
stances,' There is snrely an obligation on ~he part
of the Security Council at the present, J~l1ctl1re

to do evervthing possible and permlss1ble ta
achieve a séttlement. In the pass to which we
have now come, the COllnôln1l1st iace the neces
si'ty of taking a line that goes beyond that ta
which it formerly restl'icted itself,

My Govemment has had the opportunity of
studying the draft resol,ution whi~h has now been
submitted to the Secunty Councll by the del~ga
tions of China, Cuha, Norway and the Umted
States, and it is prepared to give its support ta
that resolution. My Government hop.es that t~e
resolution may he adopted and that 1t may Will

the assent of 'both parties, 50 that general agree
ment may produce a final and satisfactory settle
ment

We listened the other day [400th meeting] to
a statement made by the representative cf the
Net11erlands, which, in spite of what was subse
quently said at this table, did, in m}' opinion,
mark a considerable advanœ in respect of the
position which the Netherlancls Govemment ~ad
therclofore held. The Netherlands ['epresentative
was able to indicate dates for the taklng of suc
cessive steps in progress towarc.1 an ultimate
settlement, and l think that the fixing of those
dMes constitlltes an important element wd affords
a basis for the resolutiou, l should like to think
that we may be encouraged by, that fact to hope
that the Nethel'1ands Gov..:rnment wil! be able to
accept a resolution on these 1ines. Acceptance by
both parties would offel' a real prospect of a
permanent solution of this problem which has
a1ready caused the Secnrity Conncil so many
weeks and rnonths of auxious thought and deA

liberation.

'Since the draft resolution which :5 now before
the Seeurity Council was subrnitted, we have
received a communication from the Chairman of
the New Delhi Conference [S/U'22], enc10sing
certain proposaIs which were formulatecl by that
Cor.ference. These proposaIs, l am stlfe, will
command ail the respect which they deserve.
Special emphasis has been laid on sorne of them
by two of the speakers, the representative of
India and the representative oÎ Egypt. However,
1 do not 'Jnderstand that at this stage they
propose any particular amendments to the draft
reso1ution based on the New Delhi proposais,
and therefore l do not wish to go into those
proposaIs now in Jetai!. l would rnake only one
generat observation: that the framers of those
proposaIs seem to bave had in their mincis much
of wllat was in the minds of those who first
started drafting proposals here for the Security
Council. But the original ideas which were pro
duced here for submission ta the Security Councii
were subjected ta a process of consultation as a
result of whÎch they did undergo a certain amount
of modification. That resulted, of course, in what
several represelltatives havc referred to as a
compromise, A compromise is sometimes re-

d'entreprendre une action contre b Répllh[ique
d'Indonésie. Cette action a semblé constitl1er
Ull défi à tout ce que le Conseil :lVait tenté de
réaliser jnsque-là et, autant pour le maintien do
son propre prestige qlte pour le rétabliss~ment c1e
la paix, le Conseil de sécurité se doit d'examine!'
ce qn'il lui incomhe de hire en cette circollstance.
Cl est évident que, dans la situation actuelle, le
Conseil de sécttrité doit prendre toutes les me:-;ures
rju'il lui est possible et qu'il lui est permis cie
p1'endre en vue d'arrIver à lm règlement. Dans b
situation critique ou nous nous trouvons en rI.'
moment, le Conseil cloit reconnaître la néces~il~

d'adopter des Jnesures allant plus loin que cellc~

auxquelles il s'était confiné auparavant.

Mon Gouvernement a eu l'occasion d'étudier
le projet de rêsolution qui a été soumis au Con~l'il

de sécurité pa':" les délégations de [a Chine, (le
Cuba, de la Norvège et des Etats-Unis et il est
prêt à donner tont son appui ù ce projet. J\1011
Gouvernement espère que cette résolution sel"a
adoptée et qu'elle a\lra l'assentiment des deux
parlies; il espère que, en raison de l'aecOl'(\ géné
ml, t.lt1 règlement satisfaisant et définitif ponrra
ètre obtenu.

L'autre jour [400~me s~ancc"], nous aVl"ms
entendu une déclaration du représentant ùes
Pays-Bas glli, malgré ce qui a été dit ensuite dans
cette salle, marque, à mon avis, un progrès consi
dérable par rapport à la position <:lue le Gouver
nement néerlandais avait adoptée }us'lue-Ià. Le
représentant des Pays-Bas a pu iJ,diquer de!>
dates pour les mesures successives qui doivellt
mener à un règlement final et je pense que j'éta
blissement de ces délais constitue un facteur
important et forme une base de résolution. Te
voudrais pouvoir en conClure que le Gouverrit:
ment néerlandais acceptera un projet de résolution
semblable à celui qui est proposé, Si les <lel1x
parties l"acceptent, il existera des possibililé.~

réelles de résoudre ce problème auquel le Conseil
a consacré de longues semaines et de longs lllois
de réflexion inquiète et de discussions.

Depuis ql\e le projet cie résolution qui se lrOllVC
actuellement devant le Conseil de sécurité 110l1S

a été soumis, nous avons reçlt de la part du Prési
dent de la Conférence de New-Delhi une commu
nication [S/1222J contenant certaines pmpo"
sitions qlli ont hé formulées au cours de cetle
conférente, Ces propositions, j'en suis sÎ1r, seront
accueillies avec tout le respect qui leur est dû,
Deux orateurs, le représentnnt de ['Inde ct Je
rerrésentant de l'Egypte, ont insisté tout parti
culièrement sur leur il11port<Jnce. Cc:pendant je
crois comprendre que, au stade actuel ils ne se
pl'Oposent pas de déposer, en s'appuyant sUl' les
propositions de New-Delhi, des amendements aIl

projet de résolution des '1'.1atre et par conséquent
je ne vais pas discuter ces propositions en détail.
Je me contenterai d'une observation d'orùre
général. Les auteurs de ces propositions semblent
avoir été, d;ms une grande mesure, guidés par
des considérations identigt.les à celles gui ont
inspiré les auteurs des premières propositions
soumises au Conseil de sécurité. Cependant les
premières idées qui ont été présentées ici pour
être examinées par le Conseil de sécmité ont été
soumises à un processus cie consllltatior.s, à la
suite duquel elles ont subi certaines modifica-



garded as being a rather bad thing, But in the
work in which we are now ~ngaged-the work
of trying ta reach agreement-il is necessary ta
yield on one side and the other in arder to reach
an agreed set of proposaIs.

For instance, there is Olle point that has ùeen
mentioned by bath the representative of India
and the representative of Egypt: the question of
the withdrawal of troops. 1 suppose that we
shou1d aU say that, in principle, armed forces
of the Netherlands should be withdrawn. 1 think
we are a11 agreed on that, but ta go a stage
further, as was the original idea, and ta say that
withdrawal must he complete by a given date
which can be fixed and stated here and now,
was found, 1 think, by several de1egatiolls, ta be
going a bit too far, to be unwise and possibly
dangerOl1s. Therefore a formula was found which
now appears in the draft resolution submitted by
the four delegations, which 1 think guards against
that danger and shou1d afford a basis for satis~

factory settlemellt of that particular aspect of the
question.

A~ain, it has been said-and perha()s no one
will deny it-that it is wrong ta llOld elections in
a country under occupation of foreign troops.
That, in pure principle, is undeniauly true. On
the other hand, it may be inconvenient or worse
to hold elections in a tetTitory where a greater
or lesser degree of disorder reigns. Here again,
1 think that the draft resolution of the four
sponsoring delegations does offer a good com~

promise. It might well be that nn further study
we sha11 find points in the New Delhi proposaIs
which are valuahle and which we may be able
to utilize ta sorne extent in the revisÎan of the
draft resolution. But 1 do think that 'tila.t reso
lutian is, as 1 have said, a good compromise. It
rnay be capable of impravernent, like any other
document, but it will not he improved by the
insertion of anything that might l)e ideally perfect
but is not practically possible, or of anything that
will make it impossible of acceptance by one party
or the other.

ML TARASENKo (Uluainian Soviet Socialist
Reptlhlic) (trans/atcd from Russia1t); Underly
ing the clraft resolution proposed by the four
delegations, we find the same principles as those
outlined by the Netherlancls Government throug~l

its representative at the meetings of the Security
Council. lt would he difficllit to fincl any difference
of principle between this cira ft resolution and the
plan oi the Netherlands Government. If there
are any differences, they refer only ta details.
The basic purpose of both the ciraft resolution
and the plan is ta stille the Indonesian Repuhlic
and ta restore the old colonial order in Inclonesia.
There is nothing unexpected or surprising in that.

The deiegation and the Government of the
United States, who are the real al1thors of the
draft resolution, have no greater illterest than the
Netherlands Government in I·estoring the Indo
nesian Repuhlic. They are afril.id lest the exist
ence of the Repllhlic might stimulate the develop-
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tians. Il en est résulté évidemment ce que cer
tains représentants ont appelé un c.ompromis. On
considère parfois un compromis comme une chose
assez regrettable. Mais dans l'œuvre dans laquelle
nous sommes actuellement engagés et qui est la.
recherche d'un accord, il est nécessaire que l'on
cède des deux côtés si l'on veut s'entendre sur
une série de dispositions.

Par exemple, il est un point que les représentants
de l'Inde ct de l'Egypte ont tous deux men~
tionné, à savoir la question du retrait des troupes.
Je pense que nous sommes tous d'accord pour
considérer qu'en rrincipe, les forces années néer
landaises doivent être retirées, Je pense que nous
sommes tous d'accord là-dessus, ma.is, lorsqu'il
s'est agi d'aller plus loin, comme aD l'a tout
d'abord proposé, c'est-à-dire de décider que
l'évacuation devrait être terminée à une date
quÎ pourrait être fixée et fixée id même à l'hetlre
actuelle, certaines délégations ont estimé, je crois,
que ce serait aller trop loin, que ce serait peu
sage et même peut-être dangereux. Aussi une
formule a-t-elle été trouvée, qui figtlre mainte.
nant dans le ,projet de résoll1tion présenté par les
quatre délégations et qui constitue à mon avis
une sauvegarde contre ce danger et qui devrait
fournir la base d'un accord satisfaisant Sllr cet
aspect particulier de la question.

D'aut.re part, l'on a dit, et personne, je pense,
ne le niera, qu'il ne faut pas organiser des élec
tions d\lllS un pays sous occupation militaire
étrangère. En principe, c'est absolument indé~

niable, Mais, d'autre part, il peut être peu com
mode - et peut-être cette expression n'est pas
assez énergique -- d'organiser des élections dans
un territoire où il existe plus ou moins de
déSOrdre. Là encore je pense que le projet de
résolution des quatre offre un bon wlllpromis.
Il se peut qu'en continuallt à étudier la question,
nOlIS trouverons dans les propositions de New
Delhi des POil1tS intéressants et dont nous pOur
rons faire. dans lme certaine mesure usage en
remaniant le projet de résolution. Mais comme je
l'ai déjà dit, je pense que ce projet constitue un
bon compromis. Comme taut autre doctlment, il
peut être amélioré, mais ne saurait l'être par
l'insertion de danses qui Seraient parfaites dans
l'ordre abstrait, mais inapplicables dans l'ordre
pratique ou de clauses qui en rendraient l'accep
tation impossible à l'Une ou à l'autre des parties.

M. TARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (tradu.it du russe) : A b base
du projet de résolution soumis par les quatre
délégations, nous trouvons les principes mêmes
que le Gouvernement des Pays-Bas a récemment
exprimés par l'entremise de son représentant aux
séances du Conseil de sécurité. Entre ledit projet
de résolution et le plan du Gouverneme11t néer
landais, il serait difficile de trouver la moindre
différence de principe. Dans son essence, le projet
de résolution, comme le plan du Gotwemement
néer1:lndais, a pour but d'étouffer la République
d'Inc1onésie et de rétablir le vieil ordre colonial.
Il n'y a là rien d'inattendu ni cl'étonnant.

La délégntiol1 ct le Gouvemement des Etats
Unis, qui sont les auteurs véritables de ce projet
de résolution, n'ont pas plus que le Gottvernement
des Pays-Bas Întérêt à rétablir la République
d'Indonésie. Ils craignent, en effet, que l'exis
tence de la République ne favorise le déve1oppe-



ment of the movement destined ta liberate the
Indonesian people, over' the entire area of that
country, from the colonial servitude to which it
has been reduced.

It should be obvious, and beyond doubt that,
when dealing with the Netherlands Govemment's
act of aggression against the ~ndonesian. Rep~b
lie, ail members of the Secunty Cound whlch
are devoted to the principles of the Charter
should demand that the aggressor be restrained
and that the rights and interests of the victim
he protected. That, however, has not happet,led.
The majority of the Council, le<! by the Umted
States and United Kingdom delegations, opposed
the defence of the legîtimate rights of the Re
public and made themselves parties to the en
couragement of the aggressor. No doubt they
advocate the adoption of a series of measures
for the settlement of the Indonesian question, but
a11 these measures-as has been pointed out in
statements made by several representatives in the
Council-are very obviously extremely unjust in
character and wbolly partial to the Netherlands
aggressor. This partiality can be noted in con
nexion with every question raised. ProposaIs
are made for peace and reconciliation in Indo
nesia, but of what character are they? Nether
lands occupation troops are conquering towns,
slaughtering the peaceful population, buming
down villages, thus causing large masses of the
population to seek refuge in the forests and
mountains. In response to this, a reconciliation
îs proposed to us which would not right the
wrongs committed by the Netherlands aggressor,
but would grant him further concessions at the
expense of the Indonesian people.

Vario'us compromises are being proposed, but
a careful scrutin)' of these proposais shows that,
one and aIl, they wotlld take place at the expense
of the Indonesi<m Republic, of the lndonesian
people, and that nowhere do the)' cali the Nether
lands aggressor to order, \'Vhatever the proposed
compromise or settlement, it never aclversely
affects the Netherlamls aggl-essor; only the Indo
nesian people and the Indones:an Republic are
asked to make sacrifices.

Let us take, for example, the matter of the
evacuation from Republican territory of the
armed forces and troops of the invader. Several
members of the Anglo-American majority in the
Security Council are con>trained, willy-nilly, to
deal with the problem and not to avoid, at least
in words, sorne condemnation and sorne demand
that the Netherlands troops evaeuate the Repub
liean terrîtory they have invaded, However, they
qnalify their agreement with a series of "buts",
as for example, has been done toda)' by Sir
Alexander Cadogan, the representative of the
United Kingdorn.. Withdrawal of Netherlands
troops would be premature, unwise, dangerous.
In the final anal)'sis, their acquieseence in sueh
withdrawal boîls down ta allowing the invader to
rcmaill for a long tirne on eonquered Reptlbliean
territory.

It is c1ear that the draft resolution now before
us is the logical outcome of such a situation and
of such an attitude on the part of the major!ty
of the members of the Security Couneil, led by
the Anglo-American bloc.
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ment du mouvement destiné à libérer le peuple
d'Indonésie, sur tout le territoire de ce pays, de
l'asservissement colonial auquel il est soumis.

On pouvait être certain, semble-t-il, que
devant l'acte d'agression perpétré par le Gouver
nement des Pays-Bas contre la République d'In
donésie, tons les membres du Conseil de sécurité
s'inspirant des principes de la Charte, exigeraient
qu'il soit mis fin aux agissements de l'agresseur
et que les droits et les intérêts de la victime
soient sauvegardés. Cela ne s'est pas produit.
La plupart des membres du Conseil de sécurité,
les délégations des Etats-Unis d'Amérique et du
Royaume-Uni en tête, se sont opposés à ce que
les droits légitimes de la République fussent res
pectés et ont pris le parti d'encourager l'agres
seut. Ils recommandent, certes, l'adoption d'une
série de mesures visant à régler la question indo
nésienne, mais toutes ces mesures _ on l'a re
marqué au cours des interventions de plusieurs
des représentants au Conseil de sécurité - pré
sentent un caractère très net d'injustice et de
partialité en faveur de 'l'agresseur néerlandais.
A tout propos, cette partialité se fait jour. On
pose la question de la paix et de la réconciliation
en Indonésie, mais de quelie manière? Les forces
néerlandaises d'occnpation s'emparent de villes,
massacrent la population pacifique, mettent le
feu aux villages, ce qui pousse la population à
fuir en masse vers les fon~ts et les mail tagnes.
Sur ce1a, on nous propose une conciliation qui
vise non pas à réparer les torts causés par l'agres
seur néerlandais, mais à accorder plus de conces
sions encore à l'agresseur; ce sont des propositions
dont l'exécution se ferait au..x: dépens du peuple
indonésien,

On propose divers compromis, mais si on les
examine attentivement, on voit qu'ils s'opéreraient
eux aussi aux frais de la République d'Indonésie,
aux frais du peuple indonésien, et non pour rap~

peler à l'ordre l'agresseur néerlandais. Aucun de
ces compromis, aucun de ces règlements qu'on
nOLIs propose ne portent atteinte il. l'agresseur
néerlandais. Ils ne demandent de sacrifices qu'à
la population indonésienne, qu'à la République
d'Indonésie.

Prenons, par exemple, la question de l'évacua
tion du territoire de la République par les troupes,
les forces 'armées de ,J'envahisseur. Nombre de
membres de la majorité anglo-américaine du
Conseil de sécurité sont, bon gré, mal gré, con~

traÎnts de se pencher sur le problème et ne peuvent
éviter. en paroles tout au moins, de porter une
condamnation et d'exiger qne les troupes néer~

landaises évacuent le territoire républicain qu'elles
ont envahi. Cependant, ils accompagnent leur
acquiescement d'une série de "mais", comme l'a,
par exemple, fait aujourd'hui Sir Alexander Ca
dogan, représentant du Royaume-Uni. Le retrait
des troupes néerlandaises serait prématuré, peu
sage, dangereux. En fin de compte, si l'on
acquiesce à ce retrait, cela se réduit à permettre
à l'agresseur de demeurer ponr longtemps sur le'
territoire qu'il a arraché à la République.

L'aboutissement logique d'une telle situation
et d'Une telle attitude de la majorité des membres'
du Conseil de sécurité, majorité dont le bloC"
angl07américain est le chef de file, c'est précisé
ment le projet de résolution que nous soumettent
en ce moment les quatre délégations,



l do not intend to analyse in detail the draft
resolution before us, and l shaH confine myself ta
brief comments on two or three points.

In the first place, the provision which calls
upon the Government of the Republic to order
its anned supporters to stop guerrilla warfare is
illegal and has the sole aim of protecting the
invading aggressor. Guerrilla warfare against an
invading foe has a1ways been a legitimate means
of defence for an invaded nation. It was con~

sidered sa in the caSe of Spanish guerrilla forces
striking at Napoleon's armies. It was considered
50 when the partisans of all occupied countries
in Europe prosecllted the war against the Hitlerite
aggressor ami th,IS helped in the defeat of Nazi
Germany. The guerrilla warfare waged by the
Indonesian people against the Netherlands aggres
sor which ha:> occupied the Indonesian Republic,
is the same legîtimate fight.

Why should the Anglo~American majorîty
deny to the people of Indonesia the right to expel
invaders from their country by means of guerrilla
warfare when such warfare is their ooly means
of riclding themselves of the occtlpying force?
In such circnmstances, when the territory of the
Republic is occllpied by the Netherlands aggres
sor, any resolution of the Secmity Council which
forbade guerrilla warfare against the Nether
lands forces of occupation would be îlIegal ancl
unjust. It cou1d not be hinding upon either the
Governmel1t of the Repuhlic 01· the Indonesifln
people. The adoption of a resolution of that kinc\
could only strengthen and pralong indefinitely
the occupation of the Republic by the Nether
lands armed forces.

l should like, s(',condly, to reEer to the provision
of the draft resolution in which it is said that
-"The Commission ... is authorÎzed ta observe
on behalf of the United Nations the elections ta
be held throughotlt Indonesia." The sole aim of
that provision Îs to distmct the attention of the
Security Cotmcil and of world public opinion
from the situation llQW existing in the Republîc
,of Indonesia. Instend of the immediate with
,drawal of the invading troops which occUpy the
territory of the Repnblic, instead of the restora
tian of the status quo ante, primary emphasts is
given ta general consideration about "elcctions",
about wltat is callecl the "United States of Inclo
'nesia", about "the transfer of sovereignty" and
·so forth.

There can be no question of free eledions of
al1y kÎnd without the prior withdrawaI of the
Netherlands occupation forces. While OCCl1pa~

tion forces remain in Inclonesia, elections would
be nothing more than .mothl'r farce, for they
'Would take place 110del' nn occtlpation regimc, in an
'atmosphere of deceit, bribery, and terror.

Thirdly, the clraft resolution refers to the
creation of what is caUed a provisional govern
·ment. This is essentially spurious. Who is ta set
up that government? Obvionsly it is to be set
'up by the ~~etherlands occttpatÎon forces and is
·to worlc under the occupation authorities. The
members of that government would doubtless be
chosen !rom among collaborationists and agents
'of the Netherlands Government. A government
,set up in such circumstances could not possibly
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le n'ai pas l'intention d'étudier en détail le
projet de. résolntion qui nous est soumis et me
bornerai à quelques brèves remarques sur dell)C
ou trois de ses points.

En premier lieu, le passage de ce projet qui
invite le Gouvernement de la République d'Indo·
nésie à ordonner à ses partisans armés de mettre
fin aux opérations de gueriIla est illégal et tend
uniquement- à favoriser J'agresseur, l'envahissellr.
La guerilla contre l'envahisseur étranger a de
tant temps représenté la défense légitime des
peuples victimes d'une agression. Tel a été le
cas de la guerilla menée par les Espagnols contre
les armées de Napoléon. Tel a été le cas de la
gnerre que les partisans ont poursuivie dans tous
les pays d'Europe, contre l'occupant hitlérien, en
contribuant ainsi à la défaite de l'Allemagne
hitlérienne. Les opérations de guerilb que le peu
ple indonésien poursnit contre l'agressenr néer
landais qui oCCltpe le territoire de la Répnblique
indonésienne sont tout atlssi légitimes.

Pourquoi donc la majorité ariglo-.1méricaine
refuse~t~elle au peuple indonésien le droit de
chasser l'envahissenr de son territoire par des
opérations de gueril1a, puisque c'est là le seul
moyen d'expulser l'occupant? Dans la situation
actuelle, où l'agresseur néerlandais occupe le
territoire de la République, toute résolution du
Conseil de sécllrité qui iuterdirait les opérations
de gueril1a contl'e l'occupant néerlandais serait
illégale et injuste. Elle ne sauraait donc lier ni
le Gouvernement de la. République, ni le peuple
indonésien. L'adoption d'une résolution de cette
nature ne pourrait que renforcer et prolonger
indéfiniment l'occupation du territoire de la Répu
blique par les troupes néerlandaises.

Je voudrais, en second lieu, parler de la dispo
sition du projet de résolution où il est dit que "la
Commission . . . est autorisée à exercel' au
nom des Nations Unies, le contrôle des élections
qui se tienùrollt dans l'ensemble du territoire de
l'Indonésie." Cette disposition a pour seul but de
détoul'l1er l'attention du Conseil de sécttri~é et de
l'opinion pllbliql1e mondiale de la situation qui
s'est établie dnns la République d'Indonésie. Au
lieu du retrait immédiat des troupes ùe l'enva'his
seur qui occupent le territoire de la République,
du rétablissement du statl! quo ante, on met au
premier plan des considérations générales sur l~s
"élections", sur ce qu'on nomme les "Etats-Ums
J'Indonésie", snI' le "transfert de souveraineté"
etc.

Si les troupes d'accttpation néerlandaises. ne
sc retirent pas, il ne peut même pas être questlOn
d'élections libres. En la' présence des trOllpes
d'occupation les élections ne sa.uraient être
qU'LUle farc~ de plus, car elles se dérOLtleraient
sous un régime d'occupation, dans une atmo
sphère de tromperie, de corruption et de tel,Tetlr.

En troisième lieu, le projet de résolution parle
de la création de ce qu'on nomme uri gouverne
ment provisoire. C'est là une thèse entièrement
fausse. Par qui doit être institué ce Gouverne·
ment? Il est évident qu'il serait créé par les forces
d'occupation néerlandaises et devrait fonctionner
sous un régime d'occupation. On ne peut douter
que les membres d'un tel gouvernement ne soient
choisis parmi les collaborateurs, les agents du
Gouvernement des Pays-Bas. Dans ces condi-
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prepare the way for a truly independent Indo"
nesia government.

Fourthly, the provision cOli.cerning the retenti?n
of Netherlands armed forces "in arder to asslst
in the maintenance of law and order" is equally
unacceptable. Its airn is to legalize and strengthen
the Netherlands occupation of the Indonesian
Republic and to lend it an aspect of legality.
What sort of law and arder can be expected from
the Netherlands occup.'ltion forces? A sample is
provided by a Netherlands newspaper whi~h,. at
the beginning of last january, began pubhshmg
letters From Netherlands soldiers in java.

One of those letters reveals how the Nether
lands forces maintain "law and arder". It is
impossible to drive along the roads in the Tasik
malaja area, say the letter, because they are
littered with decaying corpses of Indonesians who
had been shot by the Dutch. The Dutch had set
fiame to aU the villages around Sumedang and
had shot ail the inhabitants. l shaH quote from
the letter:

"1 have personally taken part in mopping-up
operations in a mountainous region. We did not
find any so-called 'gangs' there, but, in revenge,
we ·burned five villages ta the ground. We suc
ceeded, however, in capturing two Indonesians,
who were subjected to frightful torture by means
of electrical devices. Wires are tied ta their ears
and hands and high-tension clJrrent is ttlrned
on. It is a horrible sight."

These letters reveal the monstrous fascÎst
methods applied by the Netherlands cornmand
against the Indonesian population. Is it right to
trust soch barbarians with the maintenance of
law and order in the Indonesian Republic?

The delegation of the Ulcrainian SSR con
siders that the draft resolution is disadvantageous
and dangerous ta the Indonesian people, for it
is in full conformity with the interests of the
aggressor and in fact justifies the occupation of
the Indonesian Republic by armed forces. It is
a defeatist draft. Instead of protecting the Indo
nesian people and defending them against the
aggressor, the resolution caHs upon the Indonesian
people and the Indonesian Republîc ta surrender
to the aggressor of whom they are the victims.

Mr. INGLÉs (Philippines); In the narne of
Ambassador Carlos P. Romulo, who has gone on
a trip to India ta attend the Conference of Asian
Nations at New Delhi, l wish to make a statement
defining the position of the Philippine delegation
on the draft resolution before this atlgust body.

The position of the Philippine delegation on
the Indonesian question is a matter of record. It
deserves emphatic reiteration when looked at in
the perspective of recent developments in Asia
and the Far East and in connexion with what we
regard to he an honest and earnest attempt on
the part of the sponsors of the resolution-China,
Cuba, Norway and the United States~to seek a

tians, ce Gouvernement ne pourrait préparer le
terrain pour un gouvernement vraimentindé
pendant.

Enfin, la disposition qui prévoit le maintien
sur place des forces néerlandaises "en vue de
contribuer au maintien de l'ordre public" est éga
lement inacceptable. Elle a pour but de légitimer
et d'affermir l'occupation de la République d'In
donésie par les Néerlandais et de lui donner un
caractère légal. Quel ordre, quel respect de la légav
lité peutvon attendre des troupes néerlandaises
d'occupation? On peut en juger d'après un jour
nal néerlandais qui, au début de janvier dernier,
a entrepris la publication d'une série de lettres
émanant de soldats néerlandais qui se trouvaient
à java.

L'une de ces lettres expose la façon dont les
troupes néerlandaises maintiennent l"'ordre pu
blic". Dans la région de Tasikmalaja, y lit-on, il
est impossible de circuler en auto sur les routes,
car on trouve en travers de la chaussée de nom
breux cadavres en décomposition; ce sont des
Indonésiens fusillés par les Néerlandais. Les
Néerlandais ont mis le feu à tous les villages
situés autour de Sumedang et ont fusillé la popu
lation. je cite les termes de la lettre:

"j'ai pris personnellement part aux opérations
de nettoyage dans les montagnes. Nous n'y avons
pas trouvé ce qu'on appelle des "bandes", mais
en revanche nous avons brûlé ras cinq villages.
Néanmoins, nous avons pu faire deux prisonniers
qui ont été soumis à d'affreuses tortures au moyen
d'appareils électriques. On fixe les fils aux oreilles
et aux mains et on y fait passer un courant à
haute tension. C'est un spectacle épouvantable."

Ces lettres montrent les stupéfiantes méthodes
fascistes qtte le commandement néerlandais
applique à la population indonésienne. A-t-on le
droit de confier à de tels barbares le maintien
de l'ordre public dans la République d'Indo
nésie?

La délégation de la RSS d'Ukraine estime que
le projet de résolution qui nous est soumis est
défavorable et dangereux pour le peuple indoné
sien, car il répond entièrement aux intérêts de
l'agresseur et justifie l'occupation par la force
du territoire de la République d'Indonésie par
les troupes néerlandaises. C'est un projet défai
tiste. Il pousse le peuple et la République d'Indo
nésie à la capitulation au lieu de protéger la
population indonésienne et de la défendre contre
l'agresseur dont elle est victime.

M. INGLÉs (Philippines) (traduit dl! l'anglais):
Au nom de Son Excellence Carlos P. Romulo.
Ambassadeur des Philippines, qui s'est rendu
dans l'Inde pour assister à la Conférence ~es

nations asiatiques à New-Delhi, je désire faIre
une déclaration pour préciser la position de la
délégation des Philippines au sujet dtl projet de
résolution qui est soumis à votre haute assemblée.

La position de la délégation des Philippines
à propos de la question indonésienne est bien
connue, mais il y a lieu de la souligner à nouveau,
en 'raison des événements qui viennent de se
dérouler en Asie et en Extrême·Orient et en rai
son de l'effort que les auteurs du projet de réso
lution, c'est-à-dire la Chine, Cuba, la Norvège
et les Etats-Unis, ont fait avec le plus grand
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just seulement of the problem brought about by
Dutch aggression against Indonesia.

We cornmend the initiative of the movers of
the resolution in working out a basis for a defin
ite solution of the problem before us, We con
sicler such initiative as an earnest indication of
their sincere effort to make the processes ordained
by the United Nations Charter prevail over brute
force in the settlemcnt of the Netnerlands-IndoN
nesian dispute.

Vle are glad to note from the statcment made
by the representative of the United States [402nd
tneeting] that his delegatioI). is ready to exchange
views with other delegations with respect to sug
gested ways of improving the text of the resolu~

tion. This indication of openness of mind on the
part of the United States detegation should dispel
the misapprehensions evident in certain qnarters
that the resoll1tion is being presented as the maxi
mum possible settlement and that, failing its
acceptance, the Security Council would be faced
\Vith the dire altemative of adopting no resolu~

tion at a11. For certainly, if any such inference
were intended by the propcnents of the resolution,
there would oe no oœasion whatever for an
exehange of views, UlllCh less for suggestions.

A conference of 19 Asian and Pacifie nations
has just ended in New Delhi. The farNreaching
implications of that historie gathering are easily
ùiscernibJe to those who have enongh insight and
circumspection ta read the signs of the times.
Those n:neteen nations represent a sllbstantial
proportion of the membership of the United
Nations; they embrace half the circumference of
the globe and the greater [lart of its population.
The Conference, l1nanimously, has made speeifi::
recommendations ta the Security Council regard~

ing a satisfactory solution of the Netherlands~

Indonesian dispute.

We take jllst pride in the participation of the
Philippines in that Conference. Needless to say,
we make its acts and commltments our own,
in common with the other p<\rticipating nations.

At this junctLlfe. we desire ta go 011 record be
fore the Sec~lrity Council as favol1ring, unequivo
cally and unreservec1ly, each and every reCù111
mendation set fortb in the resolution addressed
to this august body by the New Delhi Conference.
The formula set forth the rein is preùkated on
the following explidt considerations [5/1222]:

"1, That members of the Republican Govern
ment, other Republkan leaders and ail political
prisoners in Indonesia be immediately restored
to complete freedom.

"2. That the Republican Government be en
abled to function frcely and to this end:

"Ci) The Residency of Jogjakarta be handed
back immcdiately to the Republic, and the Nether A
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sérieux et la plus grande honnêteté afin d'arriver
à résoudre le problème posé par l'agression néer~

landaise contre l'Indonésie.

Nous félicitons les auteurs de ce projet de réso
lution de l'initiative qll'ils ont prise en vue de
nous permettre de jeter les bases d'une solution
définitive du problème qui se trouve posé devant
nous. Leur initi<:tive, estirnonsNnous, constitue
une indication très importante du désir sinc:èn~

qu'ils éprouvent de voir les principes établis par
la Charte des Nations Unies prévaloir Sllr la
force brutŒle dans le règlement du conflit qui
sépare les Pays~nas et l'Indonésie.

Nans remarquons avec plaisir que le représen
tant des Etats-Unis a dédaré [402ème séanGe]
que sa délégation était prête à échanger des vues
avec les autres délégations au sujet des possi
bilités d'apporter des <lméliorations aLt texte du
projet de résolution. La largeur d'esprit dont la
délégation des Etats-Unis a fait ainsi preuve de
vrait dissiper les appréhensions qui se manifestent
d<lns certains miiieux. Il est, en effet, des per~

sonnes qui craignent que ce projet de résolution
ne soit présenté comme la seule solution possible
ct que, si le Conseil ne l'accepte pas, il ne se
trouve placé devant la cruelle nécessité de ne
pouvoir adoptel· aucune autre proposition. Si
telles étaient les intentions des auteurs de ce
projet, il n'y aumit certainement pas place pour
un échange de vues et encore moins pour des
snggestions.

Une conférence qui a rétmi 19 nations de l'A.~ie

et de la région du Pacinqlte vient de se tenir à
New~Delni. Tolls ceux qui ont assez de clair
voyance et de sagesse pOl1r comprendre l'évolution
de notre temps se rendent parfaitement compte
de l'importance de cette réunion historique et de
ses conséquences probables. Les dix-neuf natiOlls
qui se sont réunies à New-Delhi constituent une
partie considérable des nations 11'Iembres de l'Or
ganisation des Nations Unie~. Elles englobent
plus de la moitié de la population du monde et
leur territoire s'étend sur la moitié du globe
terrestre. Cette COnférence a adressé à, l'unanimité
au Conseil de sécurité des recomm<Jndations pré~
dses en vue d'arriver à une solution S<ltisfaisa,llte
du différend qui oppose les Pays-Bas à l'Indo
néSIe.

C'est avec fierté que nous soulignons que les
Philippines ont pris une part active à cette conféN
rence. Tont comme les al\tres nations partici
pantes, nons nous considérons, cela va sans dire,
comme liés par les décisions qu'elle a adoptées.

A 1'heure actuelle, nous vo Lldrions déclarer
devant le Conseil de sécurité qne nous soutenons
sans aucune réserve toutes les recommandations
ql1e contient la résolntion adressée à cette haute
assemblée par la Conférence de New-Delhi. La
sohttion que propose: cette résolution exige
[S/1222] ,

"1. Que leur entière liberté soit immédiatement
rendtle aux membres du Gouvernement de la
République, aux autres dirigeants républicains
et à tous les prisonniers politiques en Indonésie;

"2. Que le Gouvernement de la République
soit mis en mesure d'exercer librement ses fonc
tions et, à cette fin,

"i) Que la Résidence de Djokjakarta soit im
médiatement rendue à la Ré[Jublique et que les



lànds authorities refrain from taking 'any action
that may interfere with the effective fuoc.tioning
of the Government of the Republic. That Gov
ernment should also have facilities forcommuni~

cation and freedom of consultation throughout
Indonesia;

"(îi) Snch areas of the islands of Java, Su
matra and Madura as were held by the Govern
ment of the Republic on 18 December 1948
be restored to the Republic not later than 15
March 1949;

"(iii) Dutch forces be withdrawn

"(a) Immediately from the Residency of Jog
jakarta and

"(b) Progressively from the rest of the ~e
publican territory mentioned in the preced'r;g
paragraph such withdrawal to ,be effected ID

stages and under conditions to be prescribed by
the Committee of Good Offices or any other
body to be appointed by the SecurÎty Council
and to be completed not later than 15 March
1949; .

"(iv) An restlietions imposed by the Nethe~
lands authorities on the trade of the Repubhc
be immediately removed;

_"(v) Pending formation of the interim gov~

ernment referred to in paragraph 3, the Repub
lican Government be afforded aU facilities for
communication with the outside world.

"3. That an interim government compQsed of
representatives of the Republic and representa
tives of territories in Indonesia other than those
under the authority of the Republic, commanding
the confidence of the Indonesian people, -be
formed not later than 15 Marc11 1949, with the
approval and assistance of the Committee of
Good Offices or any other body that may be
appointed by the Security Coundl. Pending the
result of deliberations of the constituent assembly
referred to in paragraph 6 below, no new regional
governments shaH be formed or recognized.

"4. That subject to provisions of paragraph S,
such interim govemment shaH enjoy full powers
of government, including control over its armed
forces. To ensure this, aIl Dutch troops shaH bé
withdrawn from the whole of Indonesia on a
date to be determined by the Committee of Good
Offices or any other body appointed by the
Security Counci1. Pending such withdrawal,
Dutch forces shaH not be used for maintenance of
law and order except at the request of the interim
government and with the approval of the Com
mittee of Good Offices or any other body that
may be appointed by the Security Council.

"S. That the ihterim government shaH have
stlch freedom in external affairs as may be de
termined in consultation with the interim govern
ment and the Netherlands authorities by the
COffimittee of Good Offices or any other body
that may be appointed by the Security Council.
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autorités néerland:tÎses s'abstiennent de prendre'
toute mesure sl1sceptible d'empêcher le Gouver
nement de la République de s'ncquitter utilement
de sa charge; que ce Gouvernement ait également
1cs moyens de communÎquer et de conférer libre
ment dans toute J'Indonésie;

"ii) Que les régiolls des îles de ]<lva, Suma
tra et Madottrn qui étaient placées le 18 décembre
1948 sous 'l'autorité du Gouvernement de la
Répttblique fassent retour à la République Il';
15 mars 1949 au plus tard;

"iii) Qlle les forces néerlandaises soient re
tirées:

"a) Sans délai de la Résidence de Djokja
karta;

"b) Progressivement du reste du territoire
républicain mentionné à l'alinéa ii), ce retrait
devant s'effectuer par étapes et dans les conditions
qui seront prescrites par la Commission de bons
offices ou par tout autre organe qL1e désigm:ra le
Conseil de sécurité, et devant être terminé le
15 mars 1949 au plus tard;

"iv) Que toutes les restrictions imposées par
les autorités néerlandaises aux échanges commer
ciaux de la République soient immédiatement
levées;

"v) Qu'en attendant la constitution du Gou
vernement provisoire mentionné au paragraphe J),
le Gouvernement de la République se voie accor
der toute facilité de communiquer avec le monde
extérieur;

"J. Qu'un gouvernement provisoire, composé
des représentants de la Répltblique ainsi que des
représentants des territoires de l'Indonésie ne
relevant pas de l'autorité -de la République qui
sont investis de la confiance du peuple indoné
sien, soit constitué le 15 mars 1949 au plus tard,
avec le consentement et le éoncours de la Commis
sion de bons offices ou de tout autre organe que
pourra désigner le Conseil de sécurité. En .atten~

dant l'issue des délibérations de l'assemblée cons
tituante mentionnée au paragraphe 6 ci~après,

aucun gouvernement régional nouveau ne sera
constitué ou reconnu.

"4. Que, sons réserve des dispositions du para
graphe 5, ce gouvernement provisoire soit investi
de tous les pouvoirs du gouvernement, notam-·
ment du commandement des forces armées. A
cet effet, toutes les troupes néerlandaises 5eront
retirées de l'ensemble de l'Indonésie il une date
qui sera fixée par la Commission de bons offices
ou par tout autre organe désigné par le COllSeil
de sécurité. En attendant que ee retrait ait été
effectué, les forces néerlandaises ne seront pas
utilisées pour assurer le maintien de l'ordre public
si ce n'est à la requête du Gouvernement provi
soire et avec le consentement de la Commission

_de bons offices ou de tont autre organe que pourra
désigner le Conseil de sécurité;

"5. Qu'en ce qui c.oncerné ses relations avec
-l'étranger, le gouvernement provisoire jouisse de
sa liberté dans la mesure qui ponn·a être déler

,minée après conSllhation avec le gouvernement
provisoire et les autorités néerlandaises, par la

,Commission de bons offic.es ou tOl1t autre organe
. que pourra désigner le Conseil de sécurité.



23

"6. That electiollS for a constituent assembly
of Indonesia be comple.ted by 1 October 1949.

"7. That power over the whole of Indonesia
he completely transferred by 1 ]anuary 1950 to
the United States of Indonesia, whase relation
ship with the N etherlands shaH be settled -by
negotiations between the Government of the
United States of Indonesia and the Netherlands.

'.'8. That the Committee of Good Offices or
any other body appointed hl' the Secmity Cauneil
be given authority to secure applimtion of the
foregoing recommendations under st! pervision 0 f
the Security Couocii, to which it shall report as
frequently as necessary."

The resolution of the New Delhi Conference
is based on the same principles which ha,'e con
sistently guided 115 in our unremitting advocacy
of a just solution of the Indonesian question. A
comparison of the joint draft resolution before
t1le Sec.urity Coundl and the resolution adopted
bv the Conference on Indonesia held in New
Delhi shows tllat they have in view the same
ft1lldamental objec.tive, namely, the transfer of
sov.ereignty by th" Netherlands to a United
States of Inr.onesia over the whole of Indonesia
by 1950, ta be effected after the restoration of
the lawfnl authority of the Republic of Indonesia,
the formation of <ln interim federal government,
and the holding of hee and democratic elections
for a constitutellt assembJy ta organize a United
States of Indonesia.

If we examine the premises on which both
resohttions are based, we fmd t1lat the ultirnatc
authority rests in the SeCllrity Conneil ta carry
out the recommendations. Of cotlrSe, in the joint
draft resolution emphasis is placed in the first
instance on negotiations between the parties
themselves with the assistance of the Committee
of Good Offices, but in case of disagreement be
tween the parties, the joint draft resolution
thraws the full weight of responsibility for ca,'[y
ing out its avowed objectives upon the Secl1rity
Council.

In the New Delhi resolution the Committee of
Good Offices is given more authority, but at the
same tiOle, the Security Council does not thereby
abdicate its power of supervision and control.

Considering the mC\l'ked disinclination of the
Netherland~ ta enter into conversations sneh as
those contemplated in the joint draft resolution,
it is obviotls that the empbasis laid on further
negotiations will have the practical effeet of de
laying the achievemenl of a quick seulement. It
must he remembered that cynical disregard of
negotiations impeJled the Netherlands, by its ~wn
confession, to l'CSume military operations agalllst
the Indonesians. It is cloubted, thcrefore, whether
the approach to the settlement of the Indonesia.TI
question adopted by the joint draft resolution ts
the more practicable one, c:onsidering that even
the joint draft resolution places ultimate reliance
on more positive action by the Secl1rity Council.

"6. Que les élections à l'assemblée constituante
d'Indonésie soient terminées le 1er octobre 1949.

"7. Que la souveraineté sur l'~n\SembJC' de
l'Indonésie soit, à compter du 1er janvier, inté
gralement transférée aux Et<lts-Unis d'Indonésie
dont les relations avec les Pays-Bas seront déter
minées par voie de négociations entre ks Gou
vernements des Etats-Unis d'Indonésie et des
Pays-Bas.

"8. Que la Commission de bons offices, ou
tout autre organe désigné par le Conseil de
sécurité, soit habilitée à assurer l'application des
recommandations ci-dessus, sous la surveillance
du Conseil de sécurité auquel elJe fera rapport
aussi souvent qu'il sera nécessaire."

La résolution de la Conférence de New-Delhi
repose sur les principes qui nous ont toujours
guidés dans notre insistance à demander qu'une
solution juste fût trouvée pour la question indo
nésienne. Si t'o11 compare le projet de résolution
commun soumis au Conseil de sécurité et la réso
lution adoptée par la Conférence sur l'Indonésie
qui s'est tenue à New~De1hi, l'on s'apercevra que
leur but fondamental est le même. En effet, tous
deux proposent que la souveraineté sur l'ensemble
de l'Indonésie soit transférée des Pays-Bas aux
Etats-Unis d'Indonésie, à la date de 1950, après
que l'ordre et l'autorité aUront été rétablis dans
la République d'Jndonésie, qu'un gouvernement
fédéral intérimaire aura été constitué et que de::;
élections libres et démocratiques auront été orga
nisées pour établir une assemhlée constituante
ayant pour tâche d'organiser les Etats-Unis
d'Indonésie.

Si nous examinons les postulats sur lesquels
reposent les deux documents, nous voyons que
c'est le Conseil qui est l'autorité s,"tpérieure pour
ce qui est d'exécuter les dispositions des recom
mandations. Le projet de résolution c.ommun de
mande, il est vrai, que tout d'abord, des négocia
tions soient engagées entre les pmiies elles-mêmes
avec J'assistance de la Commission de bons offices.
Cependant, en cas de désaccord entre 'les p...rties,
il remet au Conseil toute la responsabilité de la
mise en œuvre des objectifs qu'il expOSé.

La résolution de New-Delhi donne davanmge
d'autorité à la Commission de bons offices, mais
cela ne signifie point que le Conseil de sécl1rité
doive abandonner ses pouvoirs de sl1rveillance et
de contrôle.

Si l'on tient compte de la mauvaise volonté
très nette dont les Pays-Bas font preuve lors
qu'on leur demande d'entamer des négociations
du genre de celles que propose le projet de réso
lotion commun, il devient clair que, si l'on insiste
pour l'oUverture de nouvelles négodations, j'effet
pratique de cette attitttde sera de retarder tout
règlement. L'on se rappellera que c'est leur reftl~

cynique d'entrer en négodations qui, de lenr
propre aVetl, a poussé les Néel"landais à reprendre
les opérations militaires contre les Indonésien'
L'on peut se demander, par conséquent, si 1;\
solution que propose le projet ùe résolution COl"

mtm est la plus pratique, étant donné que ce
projet lui-même envisage en définitive comme
plus efficace une action plue énergique de la part
du Conseil de sécurité.



The time schedules set up in the two resolu
lions for the establishment of an interim federal
Government by 15 March 1949 ar.d the holding
of elections foi· an IndOl1esian constituent as sem
bly by 1 October 1949, are identical. The time
schedules rJiffer in one single detail, namely, the
date for the transfer of sDvereignty; for, white
the joint draft resolntion fixes it for 1 July 1950,
the resolution of the New Delhi Conference fixes
it for 1 January 1950. We beg leave to invite
attention in this connexion ta the fact that the
tillle schedules follow dosely the dedaration made
by the Netherlands Government <lnd may he re
garded, therefore, as a definite concession to the
Netherlands position. Yet, while the Nether
lands has expressed a desire ta have the transfel'
of sovereignty effected by l January 1950, if
possible, the joint draft resolution would extend
the d~te to 1 July 1950.

We must llere state that we attach the utrnost
importance to the date of the transfer of sover
eignty. Such trn.nsfcr can he effe.cted on 1 Jantl
ary 1950 without pr~judice ta anyone, the Nether
lands itself having set the relinquishment of its
sovereignty for the same date. If the sponsors
have seen fit ta rely On the judgment of the
Netheriancls with respect to the other dates in the
clraft resolution's time schedule, they Cllil cer
tainly place as mueh reliance on the date chosen
by the Netherlallds for the transfer of sover
eignty. That su ch date has alSD been chosen by
the Indonesian Republican and the New Delhi
Conference, is an added argument for its adop
tion. A tran.sfer of sovereignty earlier than that
contemplated by the joint draft resolution is, by
all pragmatic standards, desirable; and no con
sideration of mechanics, as shawn by the concur
ence of approval of 1 January 1950 by the
interested parties, argues against that end.

In the matter of troop withdrawals, we sub
mit, with due respect, that the provisions of the
New Delhi resolution are more adequate than
those of the joint chaft resolution.

It must be recalled that there has been a ele
tenruned voice among the tnembers of this
Council ta the effect that the aggressors should
not be al10wed to profit from tbeir military
action. If tlle\, were allowed to do. it would be
tantamount to sanctioning the aggTession and
encouraging similar acts in the future. We
therefore attac1l great importance to the setting
of a target date. What does the joint draft reso
lution provide regarding the withdrawal of
Netherlands troops? Paragraph 2 calls upon
the Netherlands ta permit officiaIs of the Repub
lie ta retum to Jogja}{arta sa that they may,
among other things, admînister the afTairs of their
capital city. Yet 1I0thing is said in this par.a~

graph about the witbdrawal of Netherlands
troops from the city. Paragraph 4, dealing wi.th
the duties of the proposed United Nations com~

mission for Indonesia, empowers the commission
ta assist in acbieving the quickest possible restora~

tian of the civil administration of the Republic,
but sl1ch resta raton is not made {;oincident with
the withdrawal of Netherlands troops, because
the mmmission.. after consultation with the
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Les deux documents fixent les mêmes délais
pour l'établissement du Gouvernement fédéral
intérimaire - le 15 mars 1949 - et pour l'orga
nisation des élections en vue de la création
d'une assemblée constituante d'Indonésie - le
1er octobre 1949. Les délais ne diffèrent que par
un détail qui porte Sttf la date fixée pour le trans
fert des droits de. souveraineté. Alors que le projet
de résolution commun mentionne la date du
1er jllillet 1950, la résolution de la Conférence
de New-Delhi parle du 1er janvier 1950. Nous
nous permettons d'attirer l'attention sur le fait
'lue ces stipulations sont conformes aux idées
exprimées dans la déclaration du Gouvernement
néerlandais et qu'il faut, par conséquent, les
considérer comme tlne nette concession aux Pays
Bas. Néanmoins, bien ql1e les Pays-Bas aieUl
déclaré qu'il faudrait, si possible, transférer les
droits de souveraineté le 1er janvier 1950, le
projet de résolution commun reporte cette date
au 1er juinet 1950.

Nous devons dire que nous attachons la plus
grande importance à la date du transfert des droits
de souveraineté. Il est possible, sans porter pré
judice à qui que ce SQit, d'effectuer ce transfert le
1er janvier 1950, puisque c'est la date qU~ les
Pays-Bas ont eux-mêmes fixée. Les auteurs du
projet de résolution ont cru devoir accepter les
idées des Pays-Bas ponr toutes les autres dates
contenues dans leur propositi.on. Ils peuvent cer
tainement adopter la date que les Pays-Bas eux
mêmes ont choisie pour le transfert de la souve
raineté. Un autre argument milit~ encore en
favem de l'adoption de cette date: elle a été
choisie par la République d'Indonésie et par la
Conférence ùe New-Delhi. Il est de tous les
points de vue souhaitable que le transfert des
droits de ~ouveraineté se fasse avant Ia date
prévue dans le projet de résolution comml111.
Aucune considération technique ne s'y oppose,
comme il ressort de l'accord de toutes les parties
intéressées sur la date du 1er janvier 1950.

Quant au retrait des troupes, nous nous per
mettons de faire rcmarquer que les dispositions
de la résolution de New-Delhi s'appliquent mieux
à la situation que celles du projet de résolution
commun.

N'oublions pas que, au sein de ce Conseil il a
été dit avec insistance que les agresseurs ne de
vraient pas pouvoir tirer profit de l~urs actions
milit.aires. Si on leur permettait de le faire, cela
sijzl1Îfierait que l'on accepterait l'agression et
qLle l'on encouragera.it de nouveal1X actes de ce
genre. Aussi, attachons-nous la plus g-rande im~

po1"tance à la fixation d'un délai lim1le pour le
retrait des troapes. Que prévoit donc le projet de
résolution COmll1Ull au sujet du retrait des tf(lupes
néerlandaises? Le paragraphe 2 du dispositLf
invite les Pays-Bas à permettre aux fonction
naires de la Républiqne de retourner à Djokja
lwrta afin qu'ils puissent, entre autres, mlminlstrer
lenr capitale. Cependant, ce paragraphe 11e men
tionne pas le retrait des troupes néerlandaises de
Djokjakarta. Le p.ar~gr_aphe 4, du dispositif qui
traite des fonctions de la fllture commission des
Nations Unies pour l'Indonésie, autorise la com
mission à préter toute l'aide et l'assistance pos
sibles pOUf permettre la reconstitution la plu5
rapide de l'administration civile de la République.
Cependant, il n'est pas prévu que cette reconsti
tution coïncidera avec le retrait des troupe5 néer-



parties, may recomrnend the retention of Nether
lands forces in any area ta assist in the mainte
nance of law and arder. Moreover, in the event
that either of the parties ShOlÙd fail to aecept the
recommendations of the commission, a11 the com
mission can co is to report the matter to the
Security Cour.cÎ1 with its recorrimendations.

Actually, the withdrawa1 of Netherlands troops
is made contingent on the approval of the Nether
lands, sinee the Republic naturally ean only
acquiesce in the restontion of an~as from which
it has been forcibly evicted. My delegation had
thought, and still thinks, that the withdrawal of
Netherlands troops presents o:l1y a problem of
logistlcs. That the Repub1ican forces will lleed
as mllch time ta take over the accupied areas as
tlle Nethedands will necd to evacuate them, may
he taken into consideration, but there has been
introduced iuto the discussion another element,
narndy, lia: iI:l1nedi"le prob1em of law and order.
The ::Iemand is now being- mn.de for guarrmtees
ta [if;: and property in the occupied aref.S as saon
as th~y are evacttated by the NetherIan::ls forces.
The Republic has not failed in its ability ta
main:ain peace and or::Ier in its territOl)'. inc1ud
ing the suppression of a commLlnist !lprising, and
.il is Ilot seen how it çan fail to protect liEe and
property once it is restored ta full civil control.

'vVe recaU our OWll experience when the Japa
!lese forces were final1v ousted from the Philip
pine!: hy the United States army of liberation:
how quickly our gue:Tilla farces, aided by the
American tro:Jps and, in sorne cases, alone, took
ove1' the government in the areas evacl1ated by
the rl'tre:ttin5' l'nemy, and how soon thereafter
the lawful civil Govemment, dispersed by three
years of brutal Japanese military occupation,
resumed its authority. There neecl be no concem
fol' the protection of the people against gllerrillas
in a land wl1ere the people themselves ..Te the
guer:-îllas. We note that the forces cdled upon
by the draft resolutior. to maintain law and arder
in the accupied areas are the ir.vaders bemselves,
who breached the peace in the first place. They
are the same forces which. accordillg to the
repo:ts from the Cornmittee of Good Offices of
14 January 1949 [5/1212] and 24 January 1949
[5/1223], have abso[utely no control of areas
outside the çrincipal towns and main roads and
who, even in the tOWflS they have occupied, do
not have sllfficient troops ta maintair. law and
arder.

These reports show clearly that, uJ11ess and
until the Netherlaflds forces, which are the very
root-caUse of disorder, are removed, it is im
possible to expect a return to peace and stability
in the occupied areas.

A further element was introduced by the repre
sentatîve of the United States in his speech
[402nd meeting] sponsoring the resolution. That
clement is the necessity of maintaining- the supply
and delivery of food and other everyday neces
sities. That, indeed, is a frob1em worthy of
serious consideration, but it is, at bottom, a prob~

lem which would face whoever was in authority.
There is 110 :'eason ta single out the Dutch as the
only ones capable of enSl1rlng the sllpply and
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landaises puisque la commiSSIOn, après avoir
consulté les parties, peut recommander le main
tien des forces néerlandaises, dans quelque région
que ce soit, afin de maintenir )'ordre puhlic.
D'autre part, si l'tme OLt l'autre des part:es refuse
d'accepter les recommandations de la commission,
tout ce que hl commission pourra faire sera de
faire rapport an Conseil de sécurité en lui trans
mettant ses rccommanèB,tions.

En fait, le retrait des troupes néerlandaises est
subordonné à l'appro':)ation des Pays-Bas, ca,
évidemment la République ne peut qll'asquiesce~

au retour des territoires 'lui lui ont été arrnché~

par la force. Ma délégation a ~oujours estimé et
continue à estimer que ce retrait ne devrait pré
sente~ qu'tin ;Jroblème d'organisation. :""on peut
considérer qu'il faudra. aux fcrces répltblicaines
autant de tell~ps pour s'installer dans les régions
occupées qu'aux Néerlandais pour les évacuer,
mais un autre élément, à savoir le problème du
maintien de l'ordre ptlblic, a été introduit dans
la discussion. On demande maintEonar.t q1le la
protection des perSûn:'Jes et des biens dans le,
régions occupées soit assurée après l'évacuation
p.1r les forces néer1nndaises. Ln Répllblique a été
capable de maintenir l'ordre public sur son terri
toire et a mÈmc réprimé une rebellion communiste.
L'on ne vOlt pas pou~quO[ elle ne pourrait pas
protéger les vies et les biens quand elle allrn ril'
nouveau plein contrôle sur l'administration civile.

Nous avons eu une expérience analcgue lors
C]11e l~s forces japonaises ont été nnalen:ent cba.<.
sées des Phili?pines péOr l'armée de libération dc~

Etats-Unis. 1'\ OllS a"O:lS vu avec quelle rapîditc
nos forces de guérillas, soit avec l'nide des Amé
ricains, soit 5eules, ont assnmé les fonctions de
gat1v~rnement dans le3 zones évt!cuées par !'en.
nemi battant én retraite. Très peu de temps aprè!:,
le Gouvernement légitime, dispersé par trois
années de bmtale oCC'.1pation militaire japonaise,
avait retrouvé toute son <wtorité. Il n'y a pas à
se préoccu[Jcr cie protéser la population :ontre des
guédlas dans un pays où les guérillas sont k
peuple lui-même. Remarquons que les for~es

auxquelles le projet de résolution confie le maln
tien de l'ordre public clans les zones occupée.s
sont les forces d'invasion elles-mêmes, celles qUi,
le:; premièrl's, ont violé la paix. D'autre part,
selon les rapports de la Commission de bons
offices en date du 14 janvier 1949 [5/1212J el
du 24 janvier 1949 -S/1223~) ces forces n'ont
abso:ument <L1(ClUle au:orité en dehors des grandes
villes et des routes principales et, même dans les
localités qu'e:Ies occupent, elles ne possèdent pas
un nombre d'hommes suffisant pour assurer le
maintien de l'ordre public.

Ces rapports montrent clairement que ~ant

que les forces néerlandaises, qui sont la raison
véritable du désordre, n'auront pas été retirées,
il se:'a impossible qt1e les régions occupées retrou~

vent la paix et la stabilité.

Dans le Ciscours qu'il a :Jfol1oncé à l'appui
dt! projet de résolution [4-D2è11le séance], le
représentant des Etats-Unis a mentionné 110 autre
élément, à sa....oir la nécessité de m<.intenir un
flot régulier de ravitaillement en prodüts alimen
taîres et en autres o')jetS de première nécessi'::é.
Ce problème mérite évidemment que l'on y
réfléchisse, mais, au fond, c'est une questi:m
qui se poserait devant toute autorité quelle qu'dIe
soit. Il n'y a pas de raison de croire que seuls :es
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c1elivery of vital necessities. We do not llnder
stand that food is being exported {rom the
Nethcrlands ta Indonesia. On the contrary, we
understand Indonesia ta he the life-line of the
Netherlands. The withdrawal of Netherlands
forces should, in faet, remove the drain on the
resüurces of Indanesia. It should also remove
barriers which have made diffieult the Aow of
Sllpplies between the scattered areas tmder Re
publican control.

Assnming that the Netherlands troops are not
there to stay and that they will be withdrawn
from Republican terl'itol'Y <lnd, eventually, from
the whole of Indonesia~whetlter as a result of
negotiations between the parties or in obedience
ta a directive from the Security Cot1ncil~it IS
important that those troops should be withdrall'Il
from the Residency of Jogjakarta and, progres
s~vc1y, From the rest of Republican territory nntil
the federa1 interim government, in pl'e[Jaration
for th~ e!ection for the constituent rt.';sell1hlv,
sl);}11 h.ave been established; that is, on 15 Mareb
1949.

There is, moreover, the intimale connexion be
tween the milita]'y problem and the political prob
lem; that is, between the troop withdrawal and
the palitieal settLement envisaged in bath reso
lutions. The representative of the United States
postulatecl the princip1e that any settlement in
Indones~a must be the result of free agreement
by the parties concerned. Hawever, we m1',st
point out that, so long as the Netherlands troops
are in RC[.>l1blican territory, there will always be
tlle danger of suppression of Indonesian free
expression, and a seulement, instead of being
ftee, might in faet he an enforced one.

We also believe it to be the. condition sine- qlta
lIOn to the holding of clemoeratie elcetions that an
atmosphere of perfect freedom shotlld be rc
stored in the ari'as now Occ1l[Jied by the Nethcr
lands. The presence of Netherlands troops wotlld
he an indubitable impairme1Jt te that freec10m
whieh we aU seek.

We a1so submit to the careful consideration of
the Security Council the recommenc1ation con
tained in sub-paragraph 2 (i) of the New Delhi
resolution, to the effeet that' the initial territory
ta be restored to tl1e Republic be the Resideney
and not mere1y the, city of Jogjakarta. Certainly,
the freedom of achon of the Republican authorÎ
ties in ~he administration of the City of Jogja
karta wIll be namper-ed if they cannot utîlize the
resources of the whoIe Residency rtnd if thev
hnve to depend for food sllpplies and other vit~l
supplies on doles from the Xetherlands lorces.

We hold the view that the t'emoval of all trade
re.';trictions imposed by the Nether1ands authori
ties on the Repl1blic, as advocated by the New
Delhi Conference, is a coro1101ry ta the manifest
'jntent of the resolntion to achieve a balance beR
tween the primary responsibilities of the United

Pays-Bas soient capables d'assurer un ravitallle·
ment régulier. Pour autant que nous sachions,
ce ne sont pas les Pays-Bas qui envoient des
proùuits alimentaires à l'Indonésie. Bien au con
traire, à notre avis, c'est l'Indonésie qui présente
une importance vitale pour les Pays-Bas. Le
l'ctrait des troupes néerlandaises signifierait la
ftn d'Une situation par laquelle les ressources
[\e l'Indonésie s'en vont vers l'étranger. Il signi
lierait aussi l'aholitiol1 des barrières qui rendent
difficile le transfert des marchandises entre les
régions dispersées qui se trouvent soliS contrôle
républicain.

Si l'on admet que les troupes néerlanc1aises ne
doivent pas rester dans ce pays et qu'elles seront
retirées du territoire de la Répub1iC)ul'; et, finale
ment, de tont le territoire de l'Indonésie, que ce
:..oit il la suite de négociations entre les parties
rm en exécution d'une directive émanant du
Conseil <.le sécurité, il convient C)tH~ ces troupes
.'oient retirées du ài:-;trict de Djokjakarta et,
l)rogressivement, du reste du territoire républi
.2ain, avant qn'un gouvernement fédéral interi
:naire ait été constit1lé en vue de préparer le.';
~lectiolls destinées à former une assemblée cons
titwmte, c'est-à-dire avant le 15 mars 1949.

Il existe, d'antre part, un lien étroit entre le
nrob1ème militaire et le problème politique, c'est
,'[-dire entre la question du retrrt.it des troupes et
le règlement politique dont traitent 1C'~ deux docu
ments que j'ai mentionnés. Le représentant des
Etats-Unis ù'Amérique a pO!ié, en principe, que
le règlement de la question indonésienne doit
reposer sur un accord librement consenti des
cieux parties. Nous devons faire remarquer à ce
propos que, tant que les troupes néerlandaises se
trouveront cn territoire ré(lublicain, il sera t011
jours à craindre que les Indonésiens ne se voient
refuser la liberté d'expression et que le règlement
qui interviendra, loin d'être libre, ne soit imposé
par la force.

1\OL1S estimons également qlle le rétablissement
d'une atmosphère de liberté absolue dans les
régions occnpées actuellement par les Pafs-~as
e.o,t lIne condition sine qua. '/1011 de l'orgamsatlûn
d'élections démocratiques. Il est évident que la
presence des troupes néerlandaises congtitucrait
lm empêchement majeur au retablis5ement de
cette liberté que nous recherchons tous.

Nous demandons également au Conseil de séclt
rité d'examiner avec grand soin la. recommanda
tion .contenne au paragraphe 2, alinéa p.remi~r d,u
dispositif de la résolution de New-DelhI, qm ~re

voit que le territoire qui doit tont d'abcrd e~re
n~stitué à la République doit comprendre le diS
trict de Djokjakarta, et non cette ville seule. Il
est évident que les autorités républicailles ne
pourront ac1ministrer la ville de Djokjakart~.en
pleine liberté si ellcs n'ont pas à leur disp.oSltlOn
les ressotlfces du district tout entier et SI, pour
les produits alimentaires et pour les fl1ltres objets
de première nécessité, elles doivent dépendre de
la bonne volonté des forces néerlandrtises.

Nous eslimons que la levée de toutes les restric
tions commerciales imposées à la République par
ks autorités néerlandaises doit, comme le recom
mande la Conférence de New-Delhi, découler
tout naturellement du désir qui a été exprimé
de tenir compte également des responsabilités de



Nations and the considerations of existence and
survival that inhere in the Indonesian situation.

The Philippine de1egation has always main
tained that the Netherlands economie blockade
against the Republic of lndonesia is contrary ta
article 6 of the Renville Agreement [S/649, ap
pendior XI] and should he lifted. Ambassador
Romula, on a previous accasion, drew the atten
tion of the Security Cotlncil to the suffering and
privation inflicted by the blockade on the Indo
nesian people. He said [341s1 meeting] that tilis
blockade has prevented the reconstruction and
revival of Indonesian economy and resulted in
severe shortages of vital supplies and equipment,
inc1l1ding medicine and food.

The position of the Philippine delegation on
the removal of trade restrictions can be viewed
in ils proper context when reference is made to
the findings of the Committee of Cood Offices
contained in document 5/919. l ql10tc from the
Committee's report:

"According to the Committee's information on
trade in tlle Republican areas, whereas commerce
is fairJy active in l10rthern Sumatra and Java,
Central Java; which cOntains an overwhelming
proportion of Republiciln population, has been
practically cut off from seaborne trade and trade
with other Republican areas.

"... it is evident that an immediate and sub~

stanti"l reason for economic difficl1lties of Re
publican areas is Inadequate implementation thus
far of article 6 of the truce agreement [Sj649,
appendior XI]. Most important in this connexion,
in the Committee's opinion, are regulations gov
eming domestic and international trade pmmul
gated by Netherlands Indies civil and military
atlthorities ...

"... it is the clear Întent of article 6 of the
truce agreement that sueh trade shaH he as free·
as possible . . ."

We consider inadequate, therefore, that part
of sub-paragraph 4 (f) of the joint draft resolu
t~on wl1ich provides th"t the proposed cammis~
sIon may recommend measures for the economic
well~being of the population of areas to be re
stored to the Republic.

The Committee of Good Offices lias already
shawn that the blockade has operated ta strangle
the Republican population economically. This
Council can do no less than act forthwith on
this report of the Committee of Good Offices in
stcad of waitîng for further recommendations to
remedy an economic situation which can only be
expected to worsen in the meantime.

Unless the blockade is lifted, through the taking
of an effective lllcasure to that effeet such as a
specific provision În the proposed settlement, the
Netherlands will be in a position actively to seek
the complete econol~ic destruction of the Rep1,lb-
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l'Organisation des NatÎons Unies et de la néces~
sité de 'Dounroir à l'existence et il la sauvegarde
du peuple indonés!en.

La délégation des Philippines a toujours sou
tenu que le bloCLIs économique imposé li. la Répu
blique d'Indonésie par les Pays-Bas est en Con
tradiction avec l'article 6 de l'Accord du Rnwil/e
[S/649, rmnexe XI] et qu'il doit être levé. Son
Excellence M. Romula a déjà eu J'occasion d'.atti
rer l'attentÎon du Conseil ùe sécurité sur les
souffrances et les privations que le blocus impose
au peuple d'Indonésie. Il a déclaré [341 ème
séance] que ce blocus a empêché la reconstruc
tion et la remise en marche de l'économie indo
nésienne et a causé d'importantes disettes ùe
produits de première nécessité, y compris des
médicaments et des produits alimentaires.

L'on pourra s'expliquer de manière très neUe
la position de la délégation des Philippines SUl'" la
levée des restrictions commerciales si l'on consulte
le rapport de la Commission de bons offices qui
figure au document 5/919. J'en citerai l'extrait
suivant:

"D'après les renseignements que possède.. la
Commission sur le commerce dans les zones
répubiicaines, alors que les échanges sont assez
actifs dans le nord de SUmatra et qu'ils le sont
progressivemel':t moins dans le sud de Sumatra
et dans j'ouest de Java, le centre de Java, CJtli
contient une majorité écrasante de poptl1ation
républicaine, a été ponr ainsi c1Î1·e coupé de tout
commerce d'outre-mer et de tous échanges avec
les aatt'es zones républicaines ...

"11 est évident que la façon lIlsuffisante dont
a lité appliquê jusqu'ici l'article 6 de la conven
tion d'armistice [5/649, œt~t1.tJ.';e XI], constitue
une raison immédiate et importante des diffi~

ctlltés économiques rencontrées dans les régions'
républicaines. De l'avÎs de la Commission, il
convient d'attacher à cet égard une extrême
importance à la réglementation en matière de
commerce intérieur et extérieur promulguée par
les autorités civiles et miUtah·es des Indes néer
landaises ...

"Il est avéré qûe l'article 6 de la convention
d'armistice a pour but d'assurer à ce commerce
la liberté la plus grnnde possible."

Nous considérons par conséquent comme non
sati.5'fais:\nte la partie du paragraphe 4, alinéa f)
du projet de résolution commun, qui prévoit ql1e
la Commiss·lon pourra recommander des dispo
sitions visant au bien-être des populations des
régions devant être restituées à ia République.

La Commission de bons offices a déjà montré
que le blocus a eu pour but de garrotter, au
point de vue économique, la population de la
République. Le Conseil de sécurité se doit de
prendre, dès maintenant, ell s'inspirant du rap
port de la Commission de bons offices, les déci
sions qui s'imposent, au lieu d'attendre de nou~

velles recommandations, pour redresser une situa
tion économique qlti ne 'peut qu'empirer entre
temps.

A moins qu'nne mesure efficace, du genre de la
proposition concrète que nous suggérons d'in
clure dans 'Je projet de règlement, ne soit prise
pour la le"\'ée du bloctls, les Pays-Bas pourraient
prendre des mesure~ efficaces en vue de détruire



lie of Indonesia, the pcace settlement we envisage
11ere notwithstanding.

. Then, while the Ntttherlands may have bcen
foi\ed in its game of dlluble political and eco
l10mic squeeze on the fITst score, it wol.1~d have
sttcceeded on the latter, redtlcing the Republic to
a condition of economic [Jenury and want and
di~aster.

\Ve likewise submit for the partictl]ar con
sideration of this Conneil, among the other recom
menclations of the New Delhi Conference. the
:et]niremcnt that, pendinlf, the formation of the
mlcrim govel"nment, the Republican Governmcnt
he afforded ail fadlities for communication with
the Dtltside world. It is desirable that the wall
of silence laboriollsly built arouncl the Republic
by the Netherlands be tom èown in arder that
the people who hilve lived in its clark confines a11
this time may be free to live wih the rest of
mankind.

Tbc issues before the Couneil are c:ear-c'lt.
Tllei 1" moral and bistoric.a1 implications <Ire por
télllotlS, alld tt·allscend Olll" own tirne and circum
stances. Two issues overshadow ail the rest. \iVill
the exigeneies of decadent colonialism prevail
ovel· the hmdamental nghts of the IndDllesians
as human beings and as a people? Will an inter~

na~ion:1: dispute :lS important as the N~ther1ands

Jndoncsiiln problem be settlcd thrOtlgh the pro
cesses ordained by the United Nations Charter or
through the arbitrament of a:'ms?

Wc urge the Security Council ta ponder these
cftlcial questions in the pel"spectjYe of massive
events tlOW untolông in Asia and the Far East.

The PRESIDENT: In view Dt the lateness of the
hour, 1 should like to ask the representative of
the Repllblic of Indonesia, who is next on m)'
Iist of speakers, wllether he wisiles ta proceed
now or whether he WO~l1d prefer ta speak at the
beginning of our next meeting.

Mr. PALAR (Indoneûa): l should pre fer ta
make my st~t{'mr.nt :olt the next meeting.

The PRESIDENT: In view of the reply of the
represcntatiye of the Republic of IndonesiB, l
propose that the Security Couneil sholl1d now
adjotltn and meet agaîn on the Indoneslan ques
tion at 11 o'dock on Thursday, 27 Januaryand
continue iota the aftemoon, if necessary.

l would hope, at the beginning of that meding,
ta clis:cose of the second item on today's agenda,
the letter tram tlte Secretary-General, trans
mittinrr a report hom the General Assembly. T
WOtlld hope that we rnight deal with this matter
on the lîllt:s whicit l indicat<:d tlt the opening of
today's meeting.

Mr. MALIK (Union of Soviet Socia1ist Repub
lies) (trallsfateJ trom Russian) ~ l should like
ta Llsk that tl1C discussion of the first question
sho1l1d be postponed for threc or four ::tays.
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complètemer.t la vie éwnomique de la Rép'J_
blique d'Indonésie, malgré le règlement pacîfiql1e
que nous envisageons ici.

Aiml, après avoir été contrés dans la première
manche de :eur double jeu de pression politiq"Je
et éco:lOmiquc, les Pays·Bas pourraient gagner
la seconde nanche et réduire la République à un
êtat de pénurie économique, de disette et de
ruine.

Not:s attirons atlssi tout p3-rtic~:ièremcnt l'<.t
tention du Conseil, paoni les autres recorrunan
datiom de la Conférence de New-Delhi, sur celle
qui propose que, en attendant la formation d'·Jn
gouvernement intérimaire, le Gouvernemènt de la
Répt1Uique se vo:e accorder toutes facilités pour
coffitn"Jniquer avec le reste du mon::!e. Il est hau~

tement désir:ilble gue le mur de silence soigneu
sement érigé par les Pays-Bas autour de la Répu
hlique soit abattu, aur. que ceux qui ont vécu
si 10r.gtemps dans l'obscurité so:ent libres de
comm[miqtl~r avec les autres hommes.

Les questions qui se posent devant le Conseil
de sérurité sont extrêmement nettes. Leurs ré
perct1sûon_~ Sl1r le plan moral et sur le plan 11i5tO
rique sont prodigieuses, elles dépassent le moment
ct les circonstances actuelles. Deux points domi
:lent tous les autres. Les exigences du colonialisme
en decadet:ee prév<luC:ront-e\les sur les drcits
primordiaux que les Indonésiens possèdent en
tant qu'êtrES humains et en tant qne nation? ":"J11

différend i:1temational d'une importMxe aussi
grande que le conflit er,tre les Pays-Bas et l'Indo
nésie pourra-t-il être résolu pftr les moyens que
prévoit la Charte des Nations Unies ou fauclra-t~i1
recourir à l'arbitr.ag~ des armes?

Nous demandons instamment <lU Conseil de
sécurité d'exam:ner ('.cs questions de gravité
extrême à La 1umière des grand iuses év~nements

qui 5e déroulent actu.ellement en Asie et en
Extrême-Orient.

Le PRÉsIDENT (tradu.it de l'mlglais): Vu

l'heure tardive, :e voudrais dema:1cler au repré
senta:1t de la Républiql1e d'Indonésie, qui est le
premeer orateur insrrit, s'il tient à p.1rler dès
maintenant ou s'il préférerait :1e prendre la
parole qu'au début de notre prochaine séance.

M. PALAn (Indonésie) (1rad~~ù de l'anglais) :
Je préférerais faire ma déclaration au cours de la
prochaine séance.

Le PRÉSIDENT (trc.duit de l'angla.is): Etant
donné la réponse que :vient de nous faire le
représentant de la Hépublique ::J'Indonésie, je
propose au Conseil de lever la séance sans plus
tarder et de tenir Ulle autre réunion consacrée
à la questior; indonésienne le jeudi ~7 jatl;vier à
11 1,eures. etant entendu que la dlScasSlOL se
pol1tmÎvra l'après-midi s'il y a lieu.

J'espère que, au d~btlt ne cette séance, nous
pourrons achever de tr<liter le point 2 de notre
ordre du jour d'aujourcl'hl1i, .i sa.voir la lettre du
Secrétaire général transmettant un r<lpport de
l'As,emblée générale. J'espère que nous pourrons
examiner ce sujet cormne je l'ai indiqué au
début de :a séa:1ce d'aujourd'hui.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (trad1ût d1t r1o!s.sej: Je vouer.ais
dem<lnder que l'examen de la première questton
soit différé de trois ft qnatre jour;;.



The PRESIDENT: In view of the request of
the representative of the USSR, 1 would propose
that the Sec\lrity Couneil meeting on Thursday
morning should leave the item in question over
until the following clay. If that is agreed upon,
the Security Council will adjoum unti111 o'cloek,
Thursday, 27 ]anuary, taking up, as the first
item, the Indonesian question.

As there is no objection, it is agreed.

The meeting rose at 6.25 p.m.
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Le PRÊSIDENT (traduit de l'angklis): A la
suite de la demande du représentant de l'URSS,
je propose que le Conseil de sécurité, qui se
réunira le jeudi matin, laisse la question en sus
pens jusqu'au lendemain. Si cela est entendu, le
Conseil va s'ajourner jusqu'au jeudi 27 janvier à
Il heures, moment où le premier point à son ordre
du jour sera la question indonésienne.

En l'absence de toute objection, il en est ainsi
décidé.

La séance est levée à 18 h. 25.




